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ACCORD 1 INTERNATIONAL DE 1986 SUR LE CACAO

CHAPITRE PREMIER. OBJECTIFS

Article premier. OBJECTIFS
Les objectifs de l'Accord international de 1986 sur le cacao (dénommé ci-après le 

présent Accord), compte tenu des dispositions pertinentes des résolutions 93 (IV)2 et 
124 (V) 3 que la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement 
a adoptées au sujet du programme intégré pour les produits de base, sont les suivants :

a) Promouvoir le développement et le renforcement de la coopération dans tous 
les secteurs de l'économie cacaoyère mondiale;

b) Contribuer à la stabilisation du marché cacaoyer mondial dans l'intérêt de tous 
les membres, en cherchant en particulier :

1 Entré en vigueur à titre provisoire le 20 janvier 1987, date fixée lors d'une réunion convoquée à Londres le 19 janvier 
1987 par le Secrétaire général réunissant les Gouvernements et Organisation qui avaient déposé un instrument de ratification, 
d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion ou une notification d'application provisoire, conformément au paragraphe 3 de 
l'article 70 :

Date du dépôt de l'instru 
ment de ratification, 
d'acceptation (A), 

d'approbation (AA) ou 
d'adhésion (a) ou de la 

notification d'application 
Etat ou Organisation provisoire (n)
Allemagne, République fédérale d' ..................................... 30 septembre 1986 n
Belgique............................................................ 16 janvier 1987 n
Brésil .............................................................. 3 septembre 1986 n
Cameroun .......................................................... 15 septembre 1986 n
Communauté économique européenne................................... 16 janvier " 1987 n
Côte d'Ivoire........................................................ 22 septembre 1986 n
Danemark .......................................................... 16 janvier 1987 n
Equateur .........................................................._ 27 octobre 1986 n
Espagne ............................................................ 16 janvier 1987 n
Finlande............................................................ 29 septembre 1986 n
France ............................................................. 13 novembre 1986 n
Ghana.............................................................. 2 septembre 1986 n
Grenade............................................................ 3 octobre 1986 n
Hongrie ............................................................ 30 décembre 1986 a
Irlande ............................................................. 16 janvier 1987 n
Luxembourg ........................................................ 16 janvier 1987 n
Mexique............................................................ 3 octobre 1986 n
Nigeria............................................................. 24 septembre 1986 «
Norvège............................................................ 6 janvier 1987
Pays-Bas ........................................................... 16 janvier 1987 n

(Pour le Royaume en Europe.) 
Portugal............................................................ 16 janvier 1987 n
République démocratique allemande .................................... 18 décembre 1986 AA
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord ................... 16 janvier 1987 n

(A l'égard de la Grande-Bretagne et de l'Irlande du Nord, le Bailliage de Jersey
et l'île de Man.) 

Suède .............................................................. 29 septembre 1986 n
Suisse.............................................................. 30 septembre 1986 n
Togo.. .............................................................. 8 janvier 1987 n
Union des Républiques socialistes soviétiques ............................ 19 décembre 1986 A

(Confirmant la déclaration faite lors de la signature.)
2 Nations Unies, Actes de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement, Quatrième session. 

Nairobi, vol. J, Rapport et annexes, p. 6.
3 Ibid., Cinquième session, Manille, vol. 1, Rapport et annexes, p. 9.
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i) A empêcher les fluctuations excessives du prix du cacao qui nuisent aux perspectives 
d'une croissance économique et d'un développement social accélérés dans les pays 
membres producteurs, ainsi qu'aux intérêts à long terme des producteurs et des 
consommateurs;

ii) A atténuer les graves difficultés économiques qui persisteraient si l'ajustement entre 
la production et la consommation de cacao ne pouvait être assuré uniquement par 
le jeu normal des forces du marché aussi rapidement que les circonstances l'exigent;

iii) A assurer un approvisionnement suffisant à des prix raisonnables, équitables pour 
les producteurs et pour les consommateurs; et

iv) A faciliter l'accroissement de la consommation et, au besoin, dans toute la mesure 
possible, l'ajustement de la production, de façon à assurer un équilibre à long terme 
entre l'offre et la demande;
c) Faciliter l'expansion du commerce international du cacao;
d) Fournir un cadre approprié pour la discussion de toutes les questions relatives 

à l'économie cacaoyère mondiale.

CHAPITRE II. DÉFINITIONS 
Article 2. DÉFINITIONS

Aux fins du présent Accord :
1. Le terme cacao désigne le cacao en fèves et les produits dérivés du cacao;
2. L'expression produits dérivés du cacao désigne les produits fabriqués exclusive 

ment à partir de cacao en fèves, tels que pâte/liqueur de cacao, beurre de cacao, poudre 
de cacao sans addition de sucre, pâte débeurrée et amandes décortiquées, ainsi que tous 
autres produits contenant du cacao que le Conseil peut désigner au besoin;

3. L'expression année cacaoyère désigne la période de douze mois allant du 
1 er octobre au 30 septembre inclus;

4. L'expression Partie contractante désigne un gouvernement, ou une organisation 
intergouvernementale visée à l'article 4, qui a accepté d'être lié par le présent Accord 
à titre provisoire ou définitif;

5. Le terme Conseil désigne le Conseil international du cacao mentionné à 
l'article 6;

6. L'expression prix quotidien désigne le prix tel qu'il est défini au paragraphe 2 
de l'article 26;

7. L'expression entrée en vigueur désigne, sauf précision contraire, la date à laquelle 
le présent Accord entre en vigueur, à titre soit provisoire, soit définitif;

8. L'expression pays exportateur ou membre exportateur désigne respectivement 
un pays ou un membre dont les exportations de cacao converties en équivalent de cacao 
en fèves dépassent les importations. Toutefois, un pays dont les importations de cacao 
converties en équivalent de cacao en fèves dépassent les exportations, mais dont la pro 
duction dépasse les importations, peut, s'il le désire, être membre exportateur;

9. L'expression exportations de cacao désigne tout cacao qui quitte le territoire 
douanier d'un pays quelconque, et l'expression importations de cacao désigne tout cacao 
qui entre dans le territoire douanier d'un pays quelconque, étant entendu qu'aux fins 
de ces définitions le territoire douanier, dans le cas d'un membre qui comprend plus d'un 
territoire douanier, est réputé viser l'ensemble des territoires douaniers de ce membre;
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10. L'expression cacao fin («fine » ou «flavour ») désigne le cacao produit dans les 
pays énumérés à l'annexe C, dans les proportions qui y sont indiquées;

11. L'expression pays importateur ou membre importateur désigne respectivement 
un pays ou un membre dont les importations de cacao converties en équivalent de cacao 
en fèves dépassent les exportations;

12. L'expression prix indicateur désigne le prix défini au paragraphe 3 de l'ar 
ticle 26;

13. Le terme membre désigne une Partie contractante selon la définition donnée 
ci-dessus;

14. Le terme Organisation désigne l'Organisation internationale du cacao 
mentionnée à l'article 5;

15. L'expression pays producteur ou membre producteur désigne respectivement 
un pays ou un membre qui produit du cacao en quantités importantes du point de vue 
commercial;

16. L'expression majorité répartie simple signifie la majorité des suffrages exprimés 
par les membres exportateurs et la majorité des suffrages exprimés par les membres 
importateurs, comptés séparément;

17. L'expression droits de tirage spéciaux (DTS) désigne les droits de tirage spéciaux 
du Fonds monétaire international;

18. L'expression vote spécial signifie les deux tiers des suffrages exprimés par les 
membres exportateurs et les deux tiers des suffrages exprimés par les membres impor 
tateurs, comptés séparément, à condition que le nombre de suffrages ainsi exprimés 
représente la moitié au moins des membres présents et votants;

19. Le terme tonne désigne la tonne métrique de 1 000 kilogrammes, soit 2 204,6 
livres avoirdupois, et le terme livre désigne la livre avoirdupois, soit 453,597 grammes.

CHAPITRE m. MEMBRES 
Article 3. MEMBRES DE L'ORGANISATION

1. Chaque Partie Contractante est membre de l'Organisation.
2. Il est institué deux catégories de membres de l'Organisation, à savoir :

a) Les membres exportateurs; et
b) Les membres importateurs.

3. Un membre peut changer de catégorie aux conditions que le Conseil peut établir.

Article 4. PARTICIPATION D'ORGANISATIONS INTERGOUVERNEMENTALES

1. Toute référence dans le présent Accord à un « gouvernement » ou « des gouverne 
ments » est réputée valoir aussi pour la Communauté économique européenne et pour 
toute organisation intergouvernementale ayant des responsabilités dans la négociation, 
la conclusion et l'application d'accords internationaux, en particulier d'accords sur des 
produits de base. En conséquence, toute mention, dans le présent Accord, de la signature, 
de la ratification, de l'acceptation ou de l'approbation, ou de la notification d'application 
à titre provisoire, ou de l'adhésion, est, dans le cas desdites organisations intergou 
vernementales, réputée valoir aussi pour la signature, la ratification, l'acceptation ou 
l'approbation, ou pour la notification d'application à titre provisoire, ou pour l'adhésion, 
par ces organisations intergouvernementales.
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2. En cas de vote sur des questions relevant de leur compétence, ces organisations 
intergouvernementales disposent d'un nombre de voix égal au nombre total de voix 
attribuées à leurs Etats membres conformément à l'article 10. En pareil cas, les Etats 
membres de ces organisations intergouvernementales ne peuvent exercer leurs droits de 
vote individuels.

3. Lesdites organisations peuvent participer aux travaux du Comité exécutif sur 
des questions relevant de leur compétence.

CHAPITRE IV. ORGANISATION ET ADMINISTRATION

Article 5. CRÉATION, SIÈGE ET STRUCTURE DE L'ORGANISATION 
INTERNATIONALE DU CACAO

1. L'Organisation internationale du cacao créée par l'Accord international de 1972 
sur le cacao 1 continue d'exister et elle assure la mise en œuvre des dispositions du 
présent Accord et en contrôle l'application.

2. L'Organisation exerce ses fonctions par l'intermédiaire :
a) Du Conseil international du cacao et du Comité exécutif,
b) Du Directeur exécutif, du Directeur du stock régulateur et des autres membres du 

personnel.
3. Le siège de l'Organisation est à Londres, à moins que le Conseil, par un vote 

spécial, n'en décide autrement.

Article 6. COMPOSITION DU CONSEIL INTERNATIONAL DU CACAO

1. L'autorité suprême de l'Organisation est le Conseil international du cacao, qui 
se compose de tous les membres de l'Organisation.

2. Chaque membre est représenté au Conseil par un représentant et, s'il le désire, 
par un ou plusieurs suppléants. Chaque membre peut en outre adjoindre à son représentant 
ou à ses suppléants un ou plusieurs conseillers.

Article 7. POUVOIRS ET FONCTIONS DU CONSEIL

1. Le Conseil exerce tous les pouvoirs et s'acquitte, ou veille à l'accomplissement, 
de toutes les fonctions qui sont nécessaires à l'application des dispositions expresses 
du présent Accord.

2. Le Conseil n'est pas habilité à contracter une quelconque obligation n'entrant 
pas dans le champ d'application du présent Accord, et ne peut être réputé y avoir été 
autorisé par les membres; en particulier, il n'a pas qualité pour emprunter de l'argent, 
ce qui toutefois ne limite pas l'application de l'article 33, et il ne peut pas passer de contrats 
commerciaux portant sur le cacao, sauf dans les conditions expressément prévues dans 
le présent Accord. Dans l'exercice de sa faculté de contracter, le Conseil insère dans 
ses contrats les conditions de la présente disposition et du paragraphe 5 de l'article 22, 
de façon à les porter à la connaissance des autres parties aux contrats; toutefois, si ces 
conditions ne sont pas insérées, le contrat n'est pas pour autant frappé de nullité et le 
Conseil n'est pas réputé avoir outrepassé les pouvoirs à lui conférés.

1 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 882, p. 67. 
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3. Le Conseil, par un vote spécial, adopte les règlements qui sont nécessaires à 
l'application des dispositions du présent Accord et compatibles avec celles-ci, notamment 
le règlement intérieur du Conseil et celui de ses comités, le règlement financier et le 
règlement du personnel de l'Organisation, ainsi que les règles relatives à l'administration 
et au fonctionnement du stock régulateur. Le Conseil peut prévoir, dans son règlement 
intérieur, une procédure lui permettant de prendre, sans se réunir, des décisions sur des 
questions spécifiques.

4. Le Conseil tient les registres nécessaires à l'exercice des fonctions que le présent 
Accord lui confère et tous autres registres qu'il juge appropriés.

Article 8. PRÉSIDENT ET VICE-PRÉSIDENTS DU CONSEIL
1. Le Conseil élit pour chaque année cacaoyère un président, ainsi qu'un premier 

et un deuxième vice-président, qui ne sont pas rémunérés par l'Organisation.
2. Le Président et le premier Vice-Président sont tous deux élus parmi les repré 

sentants des membres exportateurs ou parmi les représentants des membres importateurs, 
et le deuxième Vice-Président parmi les représentants de l'autre catégorie. Il y a 
alternance, par année cacaoyère, entre les deux catégories.

3. En cas d'absence temporaire simultanée du Président et des deux Vice-Présidents, 
ou en cas d'absence permanente d'un ou plusieurs d'entre eux, le Conseil peut élire, 
parmi les représentants des membres exportateurs ou parmi les représentants des membres 
importateurs, selon qu'il convient, de nouveaux titulaires de ces fonctions, temporaires 
ou permanents suivant le cas.

4. Ni le Président, ni aucun autre membre du Bureau qui préside une réunion du 
Conseil ne prend part au vote. Son suppléant peut exercer les droits de vote du membre 
qu'il représente.

Article 9. SESSIONS DU CONSEIL
1. En règle générale, le Conseil se réunit en session ordinaire une fois par semestre 

de l'année cacaoyère.
2. Outre les réunions qu'il tient dans les autres circonstances prévues expressément 

dans le présent Accord, le Conseil se réunit en session extraordinaire s'il en décide ainsi 
ou s'il en est requis :
à) Soit par cinq membres;
b) Soit par un membre ou plusieurs membres détenant au moins 200 voix;
c) Soit par le Comité exécutif;
d) Soit par le Directeur exécutif aux fins des articles 27, 31, 39, 40, 44 et 72.

3. Les sessions du Conseil sont annoncées au moins 30 jours civils à l'avance, sauf 
en cas d'urgence ou quand les dispositions du présent Accord exigent un autre délai.

4. Les sessions se tiennent au siège de l'Organisation à moins que le Conseil, par 
un vote spécial, n'en décide autrement. Si, sur l'invitation d'un membre, le Conseil se 
réunit ailleurs qu'au siège de l'Organisation, ce membre prend à sa charge les frais 
supplémentaires qui en résultent.

Article 10. VOIX

1. Les membres exportateurs détiennent ensemble 1 000 voix et les membres im 
portateurs détiennent ensemble 1 000 voix; ces voix sont réparties à l'intérieur de chaque
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catégorie de membres, c'est-à-dire celle des membres exportateurs et celle des membres 
importateurs, conformément aux dispositions des paragraphes suivants du présent article.

2. Pour chaque année cacaoyère, les voix des membres exportateurs sont réparties 
comme suit : chaque membre exportateur détient cinq voix de base. Les voix restantes 
sont réparties entre tous les membres exportateurs en proportion du volume moyen de 
leurs exportations de cacao pendant les trois années cacaoyères précédentes pour 
lesquelles des données ont été publiées par l'Organisation dans le dernier numéro du 
Bulletin trimestriel de statistiques du cacao. A cette fin, les exportations sont calculées 
en ajoutant aux exportations nettes de cacao en fèves les exportations nettes de produits 
dérivés du cacao, convertis en équivalent fèves au moyen des coefficients de conversion 
indiqués à l'article 28.

3. Pour chaque année cacaoyère, les voix des membres importateurs sont réparties 
comme suit : 100 voix sont réparties de manière égale entre tous les membres impor 
tateurs, au nombre entier de voix le plus proche pour chaque membre; les voix restantes 
sont réparties entre les membres importateurs selon le pourcentage que la moyenne des 
importations annuelles de chaque membre importateur pendant les trois années cacaoyères 
antérieures pour lesquelles l'Organisation dispose de chiffres définitifs représente dans 
le total des moyennes de l'ensemble des membres importateurs. A cette fin, les impor 
tations sont calculées en ajoutant aux importations nettes de cacao en fèves les impor 
tations brutes de produits dérivés du cacao, converties en équivalent fèves au moyen 
des coefficients spécifiés à l'article 28.

4. Aucun membre ne détient plus de 400 voix. Les voix en sus de ce chiffre qui 
résultent des calculs indiqués aux paragraphes 2 et 3 du présent article sont redistribuées 
entre les autres membres selon les dispositions desdits paragraphes.

5. Quand la composition de l'Organisation change ou quand le droit de vote d'un 
membre est suspendu ou rétabli en application d'une disposition du présent Accord, le 
Conseil procède à une nouvelle répartition des voix conformément au présent article.

6. Il ne peut y avoir fractionnement de voix.

Article IL PROCÉDURE DE VOTE DU CONSEIL

1. Chaque membre dispose, pour le vote, du nombre de voix qu'il détient et aucun 
membre ne peut diviser ses voix. Un membre n'est toutefois pas tenu d'exprimer dans 
le même sens que ses propres voix celles qu'il est autorisé à utiliser en vertu du para 
graphe 2 du présent article.

2. Par notification écrite adressée au Président du Conseil, tout membre exportateur 
peut autoriser tout autre membre exportateur, et tout membre importateur peut autoriser 
tout autre membre importateur, à représenter ses intérêts et à utiliser ses voix à toute 
réunion du Conseil. Dans ce cas, la limitation prévue au paragraphe 4 de l'article 10 
n'est pas applicable.

3. Un membre autorisé par un autre membre à utiliser les voix que cet autre membre 
détient en vertu de l'article 10 utilise ces voix conformément aux instructions reçues 
dudit membre.

4. Les membres exportateurs qui produisent uniquement du cacao fin (« fine » ou 
« flavour ») ne prennent pas part au vote sur les questions relatives à l'administration 
et au fonctionnement du stock régulateur.

Article 12. DÉCISIONS DU CONSEIL
1. Le Conseil prend toutes ses décisions et fait toutes ses recommandations par un vote 

à la majorité répartie simple, à moins que le présent Accord ne prévoie un vote spécial.
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2. Dans le décompte des voix nécessaires pour toute décision ou recommandation 
du Conseil, les voix des membres qui s'abstiennent ne sont pas prises en considération.

3. La procédure suivante s'applique à toute décision que le Conseil doit, aux termes 
du présent Accord, prendre par un vote spécial :
a) Si la proposition n'obtient pas la majorité requise en raison du vote négatif d'un, de 

deux ou de trois membres exportateurs ou d'un, de deux ou de trois membres 
importateurs, elle est, si le Conseil en décide ainsi par un vote à la majorité répartie 
simple, remise aux voix dans les 48 heures;

b) Si, à ce deuxième scrutin, la proposition n'obtient encore pas la majorité requise, 
en raison du vote négatif d'un ou de deux membres exportateurs ou d'un ou de deux 
membres importateurs, elle est, si le Conseil en décide ainsi par un vote à la majorité 
répartie simple, remise aux voix dans les 24 heures;

c) Si, à ce troisième scrutin, la proposition n'obtient toujours pas la majorité requise 
en raison du vote négatif émis par un membre exportateur ou par un membre impor 
tateur, elle est réputée adoptée;

d) Si le Conseil ne remet pas une proposition aux voix, elle est réputée rejetée.
4. Les membres s'engagent à se considérer comme liés par toutes les décisions 

que le Conseil prend en application des dispositions du présent Accord.

Article 13. COOPÉRATION AVEC D'AUTRES ORGANISATIONS

1. Le Conseil prend toutes dispositions appropriées pour procéder à des 
consultations ou coopérer avec l'Organisation des Nations Unies et ses organes, en 
particulier la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement, et 
avec l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture et les autres 
institutions spécialisées des Nations Unies et organisations intergouvernementales, selon 
qu'il conviendra.

2. Le Conseil, eu égard au rôle particulier dévolu à la Conférence des Nations 
Unies sur le commerce et le développement dans le commerce international des produits 
de base, tient cette organisation, d'une manière appropriée, au courant de ses activités 
et de ses programmes de travail.

3. Le Conseil peut aussi prendre toutes dispositions appropriées pour entretenir 
des contacts effectifs avec les organisations internationales de producteurs, de négociants 
et de fabricants de cacao.

Article 14. ADMISSION D'OBSERVATEURS

1. Le Conseil peut inviter tout Etat non membre à assister à l'une quelconque de 
ses réunions en qualité d'observateur.

2. Le Conseil peut aussi inviter l'une quelconque des organisations visées à 
l'article 13 à assister à l'une quelconque de ses réunions en qualité d'observateur.

Article 15. COMPOSITION DU COMITÉ EXÉCUTIF

1. Le Comité exécutif se compose de dix membres exportateurs et de dix membres 
importateurs, étant entendu que, si le nombre des membres exportateurs ou le nombre 
des membres importateurs de l'Organisation est égal ou inférieur à dix, le Conseil peut, 
tout en maintenant la parité entre les deux catégories de membres, décider, par un vote 
spécial, du nombre total des membres du Comité exécutif. Les membres du Comité
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exécutif sont élus pour chaque année cacaoyère conformément à l'article 16 et sont 
rééligibles.

2. Chaque membre élu est représenté au Comité exécutif par un représentant et, 
s'il le désire, par un ou plusieurs suppléants. Il peut en outre adjoindre à son représentant 
ou à ses suppléants un ou plusieurs conseillers.

3. Le Président et le Vice-Président du Comité exécutif, élus pour chaque année 
cacaoyère par le Conseil, sont tous deux choisis soit parmi les délégations des membres 
exportateurs, soit parmi les délégations des membres importateurs. Il y a alternance, 
par année cacaoyère, entre les deux catégories de membres. En cas d'absence temporaire 
ou permanente du Président et du Vice-Président, le Comité exécutif peut élire parmi 
les représentants des membres exportateurs ou parmi les représentants des membres 
importateurs, selon qu'il convient, de nouveaux titulaires de ces fonctions, temporaires 
ou permanents suivant le cas. Ni le Président ni aucun autre membre du Bureau qui préside 
une réunion du Comité exécutif ne peut prendre part au vote. Son suppléant peut exercer 
les droits de vote du membre qu'il représente.

4. Le Comité exécutif se réunit au siège de l'Organisation, à moins qu'il n'en décide 
autrement par un vote spécial. Si, sur l'invitation d'un membre, le Comité exécutif se 
réunit ailleurs qu'au siège de l'Organisation, ce membre prend à sa charge les frais 
supplémentaires qui en résultent.

Article 16. ELECTION DU COMITÉ EXÉCUTIF
1. Les membres exportateurs et les membres importateurs du Comité exécutif sont 

élus au Conseil respectivement par les membres exportateurs et par les membres im 
portateurs. L'élection dans chaque catégorie a lieu selon les dispositions des paragraphes^ 
et 3 du présent article.

2. Chaque membre porte sur un seul candidat toutes les voix dont il dispose en 
vertu de l'article 10. Un membre peut porter sur un autre candidat les voix qu'il est autorisé 
à utiliser en vertu du paragraphe 2 de l'article 11.

3. Les candidats qui obtiennent le plus grand nombre de voix sont élus. 

Article 17. COMPÉTENCE DU COMITÉ EXÉCUTIF

1. Le Comité exécutif est responsable devant le Conseil et exerce ses fonctions sous 
la direction générale du Conseil.

2. Le Comité exécutif suit constamment l'évolution du marché et recommande au 
Conseil les mesures qu'il estime opportunes.

3. Sans préjudice du droit du Conseil d'exercer l'un quelconque de ses pouvoirs, 
le Conseil peut, par un vote à la majorité répartie simple ou par un vote spécial, selon 
que la décision du Conseil en la matière exige un vote à la majorité répartie simple ou 
un vote spécial, déléguer au Comité exécutif l'un quelconque de ses pouvoirs, à l'exception 
des suivants :
a) Redistribution des voix conformément à l'article 10;
b) Approbation du budget administratif et fixation des contributions conformément à 

l'article 23;
c) Révision des prix conformément à l'article 27;
d) Révision de l'annexe C conformément au paragraphe 3 de l'article 29; 
é) Action relative aux mesures complémentaires conformément à l'article 39;
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/) Dispense d'obligations conformément à l'article 59;
g) Règlement des différends conformément à l'article 62;
h) Suspension de droits conformément au paragraphe 3 de l'article 63;
z) Détermination des conditions d'adhésion conformément à l'article 68;
j) Exclusion d'un membre conformément à l'article 73;
k) Prorogation ou fin du présent Accord conformément à l'article 75;
/) Recommandation d'amendements aux membres conformément à l'article 76.

4. Le Conseil peut à tout moment, par un vote à la majorité répartie simple, 
révoquer toute délégation de pouvoirs au Comité exécutif.

Article 18. PROCÉDURE DE VOTE ET DÉCISIONS DU COMITÉ EXÉCUTIF
1. Chaque membre du Comité exécutif est autorisé à utiliser, pour le vote, le nombre 

de voix qui lui est attribué aux termes de l'article 16, et aucun membre du Comité exécutif 
ne peut diviser ses voix.

2. Sans préjudice des dispositions du paragraphe 1 du présent article et par noti 
fication écrite adressée au Président, tout membre exportateur ou tout membre impor 
tateur qui n'est pas membre du Comité exécutif et qui n'a pas porté ses voix, conformé 
ment au paragraphe 2 de l'article 16, sur l'un quelconque des membres élus peut autoriser 
tout membre exportateur ou tout membre importateur, selon le cas, du Comité exécutif 
à représenter ses intérêts et à utiliser ses voix au Comité exécutif.

3. Pendant une année cacaoyère quelconque un membre peut, après consultation 
avec le membre du Comité exécutif pour lequel il a voté conformément à l'article 16, 
retirer ses voix à ce membre. Les voix ainsi retirées peuvent être alors attribuées à un 
autre membre du Comité exécutif, mais ne peuvent lui être retirées pendant le reste de 
cette année cacaoyère. Le membre du Comité exécutif auquel les voix ont été retirées 
conserve néanmoins son siège au Comité exécutif pendant le reste de cette année 
cacaoyère. Toute décision prise en application des dispositions du présent paragraphe 
devient effective après que le Président en a été informé par écrit.

4. Toute décision prise par le Comité exécutif requiert la même majorité que si 
elle était prise par le Conseil.

5.. Tout membre a le droit d'en appeler au Conseil de toute décision du Comité 
exécutif. Le Conseil, dans son règlement intérieur, prescrit les conditions auxquelles 
cet appel peut être fait.

Article 19. QUORUM AUX RÉUNIONS DU CONSEIL ET DU COMITÉ EXÉCUTIF

1. Le quorum exigé pour la séance d'ouverture d'une session du Conseil est cons 
titué par la présence de la majorité des membres exportateurs et de la majorité des 
membres importateurs, sous réserve que les membres de chaque catégorie ainsi présents 
détiennent au moins les deux tiers du total des voix des membres appartenant à cette 
catégorie.

2. Si le quorum prévu au paragraphe 1 du présent article n'est pas atteint le jour 
fixé pour la séance d'ouverture de la session ni le lendemain, le quorum, à partir du 
troisième jour et pendant le reste de la session, est réputé constitué par la présence de 
la majorité des membres exportateurs et de la majorité des membres importateurs, sous 
réserve que les membres de chaque catégorie ainsi présents détiennent la majorité simple 
du total des voix des membres appartenant à cette catégorie.
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3. Le quorum exigé pour les séances qui suivent la séance d'ouverture d'une session 
conformément au paragraphe 1 du présent article est celui qui est prescrit au paragraphe 2 
du présent article.

4. Tout membre représenté conformément au paragraphe 2 de l'article 11 est 
considéré comme présent.

5. Le quorum exigé pour toute réunion du Comité exécutif est fixé par le Conseil 
dans le règlement intérieur du Comité exécutif.

Article 20. LE PERSONNEL DE L'ORGANISATION

1. Le Conseil, après avoir consulté le Comité exécutif, nomme le Directeur exécutif 
par un vote spécial. Il fixe les conditions d'engagement du Directeur exécutif en tenant 
compte de celles des fonctionnaires homologues d'organisations intergouvernementales 
similaires.

2. Le Directeur exécutif est le plus haut fonctionnaire de l'Organisation; il est 
responsable devant le Conseil de l'administration et du fonctionnement du présent Accord 
conformément aux décisions du Conseil.

3. Le Conseil, après avoir consulté le Comité exécutif, nomme le Directeur du 
stock régulateur par un vote spécial. Les conditions d'engagement du Directeur du stock 
régulateur sont arrêtées par le Conseil.

4. Le Directeur du stock régulateur est responsable devant le Conseil de l'exercice 
des fonctions que le présent Accord lui confère, ainsi que de toutes autres fonctions que 
le Conseil peut déterminer. La responsabilité qui lui incombe dans ces fonctions est 
exercée en consultation avec le Directeur exécutif. Le Directeur du stock régulateur tient 
le Directeur exécutif au courant des opérations générales du stock régulateur de sorte 
que le Directeur exécutif puisse s'assurer que le stock régulateur répond efficacement 
aux objectifs du présent Accord.

5. Sans préjudice des dispositions du paragraphe 4, le personnel de l'Organisation 
est responsable devant le Directeur exécutif, lequel, de son côté, est responsable devant 
le Conseil.

6. Le Directeur exécutif nomme le personnel conformément au règlement arrêté 
par le Conseil. Pour arrêter ce règlement, le Conseil tient compte de ceux qui s'appliquent 
au personnel d'organisations intergouvernementales similaires. Les fonctionnaires sont, 
autant que possible, choisis parmi les ressortissants des membres exportateurs et des 
membres importateurs.

7. Ni le Directeur exécutif ni le Directeur du stock régulateur ni les autres membres 
du personnel ne doivent avoir d'intérêt financier dans l'industrie, le commerce, le transport 
ou la publicité du cacao.

8. Dans l'accomplissement de leurs devoirs, le Directeur exécutif, le Directeur du 
stock régulateur et les autres membres du personnel ne sollicitent ni n'acceptent d'instruc 
tions d'aucun membre, ni d'aucune autorité extérieure à l'Organisation. Ils s'abstiennent 
de toute acte incompatible avec leur situation de fonctionnaires internationaux respon 
sables seulement envers l'Organisation. Chaque membre s'engage à respecter le caractère 
exclusivement international des fonctions du Directeur exécutif, du Directeur du stock 
régulateur et du personnel, et à ne pas chercher à les influencer dans l'exercice de leurs 
fonctions.

9. Le Directeur exécutif, le Directeur du stock régulateur ou les autres membres 
du personnel de l'Organisation ne doivent divulguer aucune information concernant le
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fonctionnement ou l'administration du présent Accord, sauf si le Conseil les y autorise 
ou si le bon exercice de leurs fonctions au titre du présent Accord l'exige.

CHAPITRE V. PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS 

Article 21. PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS

1. L'Organisation a la personnalité juridique. Elle a en particulier la capacité de 
contracter, d'acquérir et de céder des biens meubles et immeubles et d'ester en justice.

2. Le statut, les privilèges et les immunités de l'Organisation, de son Directeur 
exécutif, de son personnel et de ses experts, ainsi que des représentants des membres 
qui se trouvent sur le territoire du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord pour exercer leurs fonctions, continuent d'être régis par l'Accord de siège conclu 
à Londres, le 26 mars 1975, entre le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord (dénommé ci-après « le Gouvernement hôte ») et l'Organisation 
internationale du cacao, avec les amendements qui sont nécessaires à la bonne application 
du présent Accord.

3. Si le siège de l'Organisation est transféré dans un autre pays, le nouveau Gou 
vernement hôte conclut aussitôt que possible avec l'Organisation un Accord de siège 
qui doit être approuvé par le Conseil.

4. L'Accord de siège mentionné au paragraphe 2 du présent article est indépendant 
du présent Accord. Il prend cependant fin :
a) Par consentement mutuel du Gouvernement hôte et de l'Organisation;
b) Si le siège de l'Organisation est transféré hors du territoire du Gouvernement hôte; ou
c) Si l'Organisation cesse d'exister.

5. L'Organisation peut conclure avec un ou plusieurs autres membres des accords, 
qui doivent être approuvés par le Conseil, touchant les privilèges et immunités qui peuvent 
être nécessaires à la bonne application du présent Accord.

CHAPITRE VI. DISPOSITIONS FINANCIÈRES 

Article 22. DISPOSITIONS FINANCIÈRES ET RESPONSABILITÉS DES MEMBRES

1. Il est tenu deux comptes — le compte administratif et le compte du stock 
régulateur — aux fins de l'administration et du fonctionnement du présent Accord.

2. Les dépenses requises pour l'administration et le fonctionnement du présent 
Accord, à l'exclusion de celles qui découlent du fonctionnement et de la conservation 
du stock régulateur institué conformément à l'article 30, sont imputées au compte admi 
nistratif et sont couvertes par les contributions annuelles des membres fixées comme 
il est indiqué à l'article 23. Toutefois, si un membre adresse une demande de services 
particuliers, le Conseil peut décider d'approuver cette demande et ultérieurement réclamer 
le paiement desdits services.

3. Toute dépense qui découle du fonctionnement et de la conservation du stock 
régulateur aux termes de l'article 34 est imputée au compte du stock régulateur. Le Conseil 
décide si une dépense autre que celles qui sont spécifiées à l'article 34 est imputable 
au compte du stock régulateur.

4. L'exercice budgétaire de l'Organisation coïncide avec l'année cacaoyère.
5. Les responsabilités d'un membre vis-à-vis du Conseil et des autres membres 

se limitent à ses obligations concernant les contributions au budget administratif et au
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financement du stock régulateur telles qu'elles sont expressément prévues dans le présent 
Accord. Les tierces parties traitant avec le Conseil sont réputées avoir connaissance des 
dispositions du présent Accord concernant les pouvoirs du Conseil et les obligations 
des membres, en particulier du paragraphe 2 de l'article 7 et de la première phrase du 
présent paragraphe.

6. Les dépenses des délégations au Conseil, au Comité exécutif et à tout autre 
Comité du Conseil ou du Comité exécutif sont à la charge des membres intéressés.

Article 23. ADOPTION DU BUDGET ADMINISTRATIF ET 
FIXATION DES CONTRIBUTIONS

1. Pendant le deuxième semestre de chaque exercice budgétaire, le Conseil adopte 
le budget administratif de l'Organisation pour l'exercice suivant et fixe la contribution 
de chaque membre à ce budget.

2. Pour chaque exercice, la contribution de chaque membre est proportionnelle 
au rapport qui existe, au moment de l'adoption du budget administratif de cet exercice, 
entre le nombre de voix de ce membre et le nombre de voix de l'ensemble des membres. 
Pour la fixation des contributions, les voix de chaque membre sont comptées sans prendre 
en considération la suspension éventuelle des droits de vote d'un membre ni la nouvelle 
répartition des vois qui en résulte.

3. Le Conseil fixe la contribution initiale de tout membre qui entre dans l'Orga 
nisation après l'entrée en vigueur du présent Accord en fonction du nombre des voix 
qui lui sont attribuées et de la fraction non écoulée de l'exercice en cours, toutefois, les 
contributions assignées aux autres membres pour l'exercice en cours restent inchangées.

4. Si le présent Accord entre en vigueur avant le début du premier exercice complet, 
le Conseil, à sa première session, adopte au budget administratif pour la période allant 
jusqu'au début de ce premier exercice complet.

Article 24. VERSEMENT DES CONTRIBUTIONS AU BUDGET ADMINISTRATIF
1. Les contributions au budget administratif de chaque exercice budgétaire sont 

payables en monnaies librement convertibles, ne sont pas assujetties à des restrictions 
en matière de change et sont exigibles dès le premier jour de l'exercice. Les contribu 
tions des membres pour l'exercice au cours duquel ils. deviennent membres de l'Orga 
nisation sont exigibles à la date où ils deviennent membres.

2. Les contributions au budget administratif adopté en vertu du paragraphe 4 de 
l'article 23 sont exigibles dans les trois mois qui suivent la date à laquelle elles ont été 
fixées.

3. Si, à la fin des cinq premiers mois de l'exercice ou, dans le cas d'un nouveau 
membre, cinq mois après que le Conseil a fixé sa quote-part, un membre n'a pas versé 
intégralement sa contribution au budget administratif, le Directeur exécutif lui demande 
d'en effectuer le paiement le plus tôt possible. Si, à l'expiration d'un délai de deux mois 
à compter de la date de la demande du Directeur exécutif, le membre en question n'a 
toujours pas versé sa contribution, ses droits de vote au Conseil et au Comité exécutif 
sont suspendus jusqu'au versement intégral de la contribution.

4. Un membre dont les droits de vote ont été suspendus conformément au para 
graphe 3 du présent article ne peut être privé d'aucun autre de ses droits ni dispensé 
d'aucune des obligations que le présent Accord lui impose, à moins que le Conseil, par 
un vote spécial, n'en décide autrement. Il reste tenu de verser sa contribution et de faire 
face à toutes les autres obligations financières découlant du présent Accord.
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Article 25. VÉRIFICATION ET PUBLICATION DES COMPTES

1. Aussitôt que possible, mais pas plus de six mois après la clôture de chaque 
exercice budgétaire, le relevé des comptes de l'Organisation pour cet exercice et le bilan 
à la clôture dudit exercice, au titre de chacun des comptes mentionnés au paragraphe 1 
de l'article 22, sont vérifiés. La vérification est faite par un vérificateur indépendant 
de compétence reconnue, en collaboration avec deux vérificateurs qualifiés des gou 
vernements membres, dont l'un représente les membres exportateurs et l'autre les 
membres importateurs, et qui sont élus par le Conseil pour chaque exercice. Les 
vérificateurs des gouvernements membres ne sont pas rémunérés par l'Organisation pour 
leurs services professionnels. Toutefois, les frais de voyage et indemnités de subsistance 
peuvent être remboursés par l'Organisation selon les modalités et aux conditions fixées 
par le Conseil.

2. Les conditions d'engagement du vérificateur indépendant de compétence re 
connue ainsi que les intentions et les buts de la vérificatioin sont énoncés dans le règle 
ment financier de l'Organisation. Le relevé des comptes et le bilan vérifiés de l'Orga 
nisation sont soumis au Conseil pour approbation à sa session ordinaire suivante.

3. Il est publié un résumé des comptes et du bilan ainsi vérifiés.

CHAPITRE VII. PRIX, STOCK RÉGULATEUR ET 
MESURES COMPLÉMENTAIRES

Article 26. PRIX QUOTIDIEN ET PRIX INDICATEUR
1. Aux fins du présent Accord, le prix du cacao en fèves est déterminé par rapport 

à un prix quotidien et à un prix indicateur, exprimés tous deux en droits de tirage spéciaux 
(DTS) la tonne.

2. Le prix quotidien est, sous réserve des dispositions du paragraphe 4 du présent 
article, la moyenne calculée quotidiennement des cours du cacao en fèves des trois mois 
actifs à terme les plus rapprochés au marché à terme du cacao de Londres et à la bourse 
du café, du sucre et du cacao de New York à l'heure de clôture du marché de Londres. 
Les cours de Londres sont convertis en dollars des Etats-Unis [par] tonne au moyen du 
taux de change du jour à six mois de terme établi à Londres à la clôture. La moyenne 
libellée en dollars des Etats-Unis des cours de Londres et de New York est convertie 
en DTS au taux de change officiel quotidien du dollar des Etats-Unis en DTS publié 
par le Fonds monétaire international. Le Conseil décide du mode de calcul à employer 
quand seuls les cours sur l'un de ces deux marchés du cacao sont disponibles ou quand 
le marché des changes de Londres est fermé. Le passage à la période de trois mois suivante 
s'effectue le 15 du mois qui précède immédiatement le mois actif le plus rapproché où 
les contrats viennent à échéance.

3. Le prix indicateur est la moyenne des prix quotidiens calculée sur une période 
de dix jours de bourse consécutifs. Quand il est question dans le présent Accord du prix 
indicateur égal, inférieur ou supérieur à un chiffre quelconque, il faut entendre que la 
moyenne des prix quotidiens des dix jours de bourse consécutifs précédents a été égale, 
inférieure ou supérieure à ce chiffre.

4. Le Conseil peut, par un vote spécial, décider d'employer pour déterminer le 
prix quotidien et le prix indicateur, tous autres modes de calcul qu'il estime plus satis 
faisants que ceux qui sont prescrits dans le présent article.
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Article 27. PRIX

A. Structure des prix
1. Aux fins de fonctionnement du présent Accord, sont fixés les prix ci-après :

a) Un prix d'intervention supérieur de 2 270 DTS par tonne,
b) Un prix de « ventes facultatives » de 2 215 DTS par tonne,
c) Un prix médian de 1 935 DTS par tonne,
d) Un prix d'« achats facultatifs » de 1 655 DTS par tonne, 
é) Un prix d'intervention inférieur de 1 600 DTS par tonne. 

B. Réexamen annuel et formule de repli
2. Chaque année cacaoyère, le Conseil, à une date aussi rapprochée que possible 

de la fin de l'année cacaoyère, revoit les prix fixés au paragraphe 1 du présent article. 
En effectuant ce réexamen, le Conseil prend en considération, selon le cas, la tendance 
des prix du cacao, de la consommation, de la production et de stocks de cacao, l'influence 
de l'évolution de la situation économique ou monétaire mondiale sur les cours du cacao, 
la situation financière du stock régulateur, le volume des opérations nettes du stock 
régulateur et les dispositions pertinentes de la résolution 93 (IV) de la Conférence des 
Nations Unies sur le commerce et le développement relative au programme intégré pour 
les produits de base, ainsi que tout autre facteur qui pourrait influencer la réalisation 
des objectifs du présent Accord. Le Directeur exécutif fournit au Conseil des données 
pour l'aider à examiner ces éléments.

3. Le Conseil peut, par un vote spécial, réviser les prix fixés au paragraphe 1 
du présent article.

4. Si, dix jours civils à compter du début de la session, le Conseil n'est pas en 
mesure d'arriver à un accord sur la nécessité d'une révision des prix et/ou sur l'ampleur 
de cette révision, et si, au moment du réexamen, la moyenne des prix indicateurs pour 
les deux derniers mois s'est située au-dessus du prix d'intervention supérieur ou au- 
dessous du prix d'intervention inférieur, alors que :
d) La moyenne des prix indicateurs pour les 12 mois précédents s'est située au-dessus 

du prix d'intervention supérieur ou au-dessous du prix d'intervention inférieur, et
b) Que les opérations du stock régulateur et/ou les mesures supplémentaires visées aux 

articles 39 et 40, selon le cas, n'ont pas été suspendues pendant les 12 mois précédents, 
à moins qu'elles ne l'aient été en application du paragraphe 7 ou du paragraphe 8 
du présent article,

les prix fixés au paragraphe 1 du présent article sont révisés en hausse ou en baisse, 
selon le cas, afin de ramener la moyenne des prix indicateurs pour les 12 mois précédents 
à un écart de 55 DTS par tonne à l'intérieur de la fourchette révisée prix d'intervention 
supérieur/prix d'intervention inférieur à moins qu'il n'en résulte une révision de plus 
de 115 DTS par tonne, auquel cas la révision est de 115 DTS par tonne. Si tel est le 
cas, la révision entre immédiatement en vigueur.

5. Si la moyenne des prix indicateurs pour la période de deux mois visée au para 
graphe 4 du présent article s'est située au-dessous du prix d'intervention supérieur ou 
au-dessus du prix d'intervention inférieur, les prix fixés au paragraphe 1 du présent 
article ne sont pas révisés.

6. Les dispositions de l'article 76 ne sont pas applicables à la révision des prix 
opérée en vertu de la section B du présent article.
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C. Examen spécial et révision des prix
7. Chaque fois que des achats nets du stock régulateur de 75 000 tonnes ont été 

effectués au cours d'une période ne dépassant pas six mois consécutifs à partir de la 
date d'entrée en vigueur du présent Accord, ou, si les prix ont été révisés, à partir de 
la date de la dernière révision, les achats du stock régulateur sont suspendus et le Conseil 
se réunit en session extraordinaire dans un délai de 20 jours ouvrables. A moins que 
le Conseil, par un vote spécial, n'en décide autrement, ou si, après cinq jours ouvrables, 
il n'a pas pris de décision et que le prix indicateur se situe au-dessous du prix d'inter 
vention inférieur, les prix fixés au paragraphe 1 du présent article sont diminués de 
115 DTS par tonne et les achats du stock régulateur peuvent reprendre.

8. Chaque fois que des ventes nettes du stock régulateur de 75 000 tonnes ont été 
effectuées au cours d'une période ne dépassant pas six mois consécutifs à partir de la 
date d'entrée en vigueur du présent Accord, ou, si les prix ont été révisés, à partir de 
la date de la dernière révision, les ventes du stock régulateur sont suspendues et le Conseil 
se réunit en session extraordinaire dans un délai de 20 jours ouvrables. A moins que 
le Conseil, par un vote spécial, n'en décide autrement, ou si, après cinq jours ouvrables, 
il n'a pas pris de décision et que le prix indicateur se situe au-dessus du prix d'inter 
vention supérieur, les prix fixés au paragraphe 1 du présent article sont augmentés de 
115 DTS par tonne et les ventes du stock régulateur peuvent reprendre.

9. Si une ou des révisions ont été décidées en vertu des dispositions du paragraphe 7 
ou du paragraphe 8 du présent article, la révision visée au paragraphe 4 du présent article 
ne s'applique pas, mais le Conseil se réunit en session extraordinaire 12 mois après 
la date de la dernière révision et réexamine les prix fixés au paragraphe 1 du présent 
article. Les paragraphes 2, 3, 4 et 5 du présent article sont applicables dans le cadre 
de ce réexamen.

10. Les dispositions de l'article 76 ne sont pas applicables à la révision des prix 
opérée en vertu de la section B du présent article.

Article 28. COEFFICIENTS DE CONVERSION

1. Aux fins de déterminer l'équivalent en fèves des produits dérivés du cacao, 
les coefficients de conversion sont les suivants : beurre de cacao : 1,33; pâte et poudre 
de cacao : 1,18; pâte/liqueur de cacao et amandes décortiquées : 1,25. Le Conseil peut 
décider, s'il y a lieu, que d'autres produits contenant du cacao sont des produits dérivés 
du cacao. Les coefficients de conversion applicables aux produits dérivés du cacao autres 
que ceux pour lesquels des coefficients de conversion sont indiqués dans le présent 
paragraphe sont fixés par le Conseil.

2. Le Conseil peut, par un vote spécial, réviser les coefficients de conversion prévus 
au paragraphe 1 du présent article.

Article 29. CACAO FIN (« FINE » OU « FLAVOUR »)

1. Nonobstant l'article 32, les dispositions du présent Accord concernant les 
prélèvements destinés au financement du stock régulateur ne s'appliquent pas au cacao 
fin (fine ou flavour) de tout membre exportateur figurant au paragraphe 1 de l'annexe C 
dont la production consiste exclusivement en cacao fin (fine ou flavour).

2. Le paragraphe 1 du présent article s'applique également dans le cas de tout 
membre exportateur figurant au paragraphe 2 de l'annexe C dont une partie de la pro 
duction consiste en cacao fin (fine ou flavour), à concurrence du pourcentage de sa 
production qui est indiqué au paragraphe 2 de l'annexe C. Les dispositions du présent
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Accord relatives aux prélèvements destinés à financer le stock régulateur et les autres 
limitations prévues dans le présent Accord s'appliquent au pourcentage restant.

3. Le Conseil peut, par un vote spécial, réviser l'annexe C.
4. Si le Conseil constate que la production ou les exportations des pays figurant 

dans l'annexe C ont fortement augmenté, il prend les mesures voulues pour faire en sorte 
que les dispositions du présent Accord ne soient pas appliquées abusivement ou sciemment 
méconnues.

5. Chaque membre s'engage à exiger la présentation d'un document de contrôle 
agréé par le Conseil avant d'autoriser l'exportation de cacao fin (fine ou flavour) de son 
territoire. Chaque membre s'engage à exiger la présentation d'un document de contrôle 
agréé par le Conseil avant d'autoriser l'importation de cacao fin (fine ou flavour) sur 
son territoire. Le Conseil peut, par un vote spécial, suspendre tout ou partie des dis 
positions du présent paragraphe.

Article 30. INSTITUTION, CAPACITÉ ET EMPLACEMENT DU STOCK RÉGULATEUR

1. En tant que moyen d'atteindre les objectifs du présent Accord, il est institué un 
stock régulateur international. La capacité totale du stock régulateur est de 250 000 
tonnes, y compris les stocks éventuellement reportés au titre de l'Accord international 
de 1980 sur le cacao, qui sont estimés à 100 000 tonnes aux fins de l'article 27. Si, en 
application des dispositions de l'article 75, le Conseil décide de proroger le présent Accord 
pour une période de plus d'une année, il peut, par un vote spécial, accroître la capacité 
du stock régulateur de 100 000 tonnes au plus d'équivalent fèves de cacao.

2. Le Directeur du stock régulateur achète et conserve en stock du cacao en fèves, 
mais il peut aussi, dans des conditions qui seront déterminées par le Conseil, acheter 
et conserver en stock de la pâte/liqueur de cacao jusqu'à concurrence de 10 000 tonnes. 
Si à l'expérience il apparaît que les transactions commerciales sur la pâte/liqueur de 
cacao ou son stockage posent des problèmes, le Conseil suspend l'application des 
dispositions du présent paragraphe et les examine plus avant à sa session ordinaire 
suivante.

3. Le Directeur, conformément au règlement du stock régulateur établi par le 
Conseil, est responsable du fonctionnement du stock régulateur ainsi que de l'achat de 
cacao, de la vente et de la conservation en bon état des stocks de cacao et, sans s'exposer 
aux risques du marché, du renouvellement des lots de cacao conformément aux dispo 
sitions pertinentes du présent Accord.

4. Le Directeur ne fait pas d'opérations sur les marchés à terme.
5. Le cacao détenu dans le stock régulateur est entreposé en des emplacements 

situés dans des pays membres et choisis pour faciliter la livraison immédiate de cacao 
en entrepôt aux acheteurs de pays membres, mais essentiellement de pays membres 
importateurs, qui pratiquent le commerce ou la transformation du cacao.

Article 31. FINANCEMENT DU STOCK RÉGULATEUR

1. Pour financer les opérations du stock régulateur, le compte du stock régulateur 
est alimenté régulièrement par un prélèvement opéré sur les exportations et les impor 
tations de cacao conformément aux dispositions de l'article 32.

2. Si la situation financière du stock régulateur est, ou risque d'être, telle qu'elle 
ne permet pas d'en financer les opérations, le Directeur du stock régulateur en informe 
le Directeur exécutif. Le Directeur exécutif peut, après avoir pris en considération les
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conditions concernant l'institution de mesures supplémentaires prévues à l'article 39, 
convoquer une session extraordinaire du Conseil devant se tenir dans un délai de 20 jours 
ouvrables, à moins qu'il ne soit déjà prévu que le Conseil se réunira dans un délai de 
30 jours civils. Le Conseil peut, par un vote spécial, prendre les dispositions, à l'exclusion 
de l'emprunt, qu'il considère appropriées pour compléter les ressources du stock 
régulateur, sous réserve qu'elles n'exigent pas de la part des gouvernements des 
contributions ou des garanties autres que celles qui pourraient découler de l'association 
avec le Fonds commun pour les produits de base.

3. Tous les frais liés à ces dispositions sont imputés au compte du stock régulateur.
4. Le Directeur du stock régulateur tient le Directeur exécutif et le Conseil au 

courant de la situation financière du stock régulateur.

Article 32. PRÉLÈVEMENT DESTINÉ À FINANCER LE STOCK RÉGULATEUR
1. Le prélèvement perçu sur le cacao, soit lors de sa première exportation par un 

membre, soit lors de sa première importation par un membre, est de 45 dollars des Etats- 
Unis par tonne de cacao en fèves et il est calculé proportionnellement pour les produits 
dérivés du cacao en fonction des coefficients de conversion fixés à l'article 28 ou de 
la manière que le Conseil décidera ultérieurement par un vote spécial. En tout état de 
cause, il n'est perçu qu'une fois. A cette fin, les importations de cacao effectuées par 
un membre en provenance d'un non-membre sont réputées originaires de ce non-membre, 
à moins qu'il ne soit établi de manière probante que ce cacao était originaire d'un membre.

2. Le Conseil réexamine chaque année le prélèvement destiné à financer le stock 
régulateur et, au vu des ressources et engagements financiers de l'Organisation concernant 
le stock régulateur, peut, par un vote spécial, déterminer un taux différent de prélèvement 
ou décider de suspendre le prélèvement.

3. Les certificats de paiement du prélèvement sont délivrés par le Conseil con 
formément aux règles qu'il établit. Ces règles tiennent compte des intérêts du négoce 
du cacao et régissent notamment le recours éventuel à des agents et le paiement du 
prélèvement dans un délai donné.

4. Le paiement du prélèvement perçu en application du présent article se fait en 
monnaie librement convertible et n'est pas assujetti au contrôle des changes.

5. Aucune disposition du présent article ne porte atteinte aux droits des acheteurs 
et des vendeurs de fixer d'un commun accord les conditions de paiement des livraisons 
de cacao.

Article 33. RELATIONS AVEC LE FONDS COMMUN POUR LES PRODUITS DE BASE
Lorsque le Fonds commun pour les produits de base commencera à fonctionner, 

le Conseil sera habilité à négocier les modalités d'association avec le Fonds et, sur décision 
adoptée par un vote spécial, à mettre en œuvre les mesures nécessaires à cette associa 
tion conformément aux principes énoncés dans l'Accord portant création du Fonds 
commun pour les produits de base, en vue d'utiliser pleinement les possibilités finan 
cières offertes par le Fonds.

Article 34. DÉPENSES À IMPUTER AU COMPTE DU STOCK RÉGULATEUR

1. Les dépenses de fonctionnement et de conservation du stock régulateur, y 
compris :
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a) La rémunération du Directeur du stock régulateur et des membres du personnel qui 
gèrent et assurent la conservation du stock régulateur, les dépenses que l'Organisation 
fait pour administrer et contrôler le recouvrement des prélèvements;

V) Les autres dépenses liées au mécanisme du stock régulateur telles que les frais de 
transport et d'assurance à partir du point de livraison f .o.b. jusqu'au lieu d'entreposage 
du stock régulateur, l'entreposage, y compris la fumigation, les frais de manutention, 
d'assurance, de gestion et d'inspection, et toutes dépenses engagées pour le renou 
vellement des lots de cacao afin d'en assurer la conservation et d'en maintenir la valeur;

sont couvertes par la source ordinaire de revenu visée à l'article 31 ou par le produit 
des reventes de cacao.

2. Les dépenses afférentes au mécanisme de retraits prévu à l'article 40 sont 
imputées au compte du stock régulateur.

3. Le Conseil peut, par un vote spécial, décider d'imputer au compte du stock régu 
lateur des dépenses afférentes aux mesures supplémentaires autres que le mécanisme 
de retraits qui peuvent être instituées en vertu de l'article 39.

Article 35. PLACEMENT DES FONDS EN EXCÉDENT DU STOCK RÉGULATEUR
1. Les fonds du stock régulateur qui sont temporairement en excédent du montant 

requis pour en financer les opérations peuvent être déposés de manière appropriée dans 
les pays membres importateurs et dans les pays membres exportateurs conformément 
aux règles établies par le Conseil.

2. Ces règles tiennent compte notamment de la liquidité nécessaire au fonctionne 
ment intégral du stock régulateur et de l'intérêt de préserver la valeur réelle des fonds.

Article 36. ACHATS DU STOCKS RÉGULATEUR

1. Quand le prix indicateur se trouve au-dessus du prix d'« achats facultatifs », le 
Directeur du stock régulateur n'achète de cacao que dans la mesure où il est nécessaire 
de renouveler du cacao se trouvant déjà dans le stock régulateur afin d'en préserver la 
qualité, à moins que le Conseil n'en décide autrement par un vote spécial. Le Directeur 
soumet le programme de renouvellement au Conseil pour approbation.

2. Quand le prix indicateur se trouve au niveau ou au-dessous du prix d'« achats 
facultatifs », mais au-dessus du prix d'intervention inférieur, le Directeur peut acheter 
du cacao pour défendre le prix d'intervention inférieur, à moins que les achats n'aient 
été suspendus conformément aux dispositions du paragraphe 7 de l'article 27.

3. Quand le prix indicateur est au niveau ou au-dessous du prix d'intervention 
inférieur, le Directeur achète les quantités de cacao nécessaires pour faire remonter le 
prix indicateur au-dessus du prix d'intervention inférieur, à moins que les achats n'aient 
été suspendus conformément aux dispositions du paragraphe 7 de l'article 27.

4. Le Directeur achète sur les marchés d'origine et sur les marchés de seconde 
main. Le Directeur s'adresse d'abord aux vendeurs des pays membres exportateurs, 
conformément aux règles établies par le Conseil en vue de garantir une option effective.

5. Le Directeur achète uniquement du cacao de qualités commerciales courantes 
reconnues et en quantités d'au moins 100 tonnes. Ce cacao est la propriété de l'Orga 
nisation et il est sous son contrôle.

6. Le Directeur achète le cacao aux prix courants du marché conformément aux 
règles établies par le Conseil. Ces règles tiennent compte de la pratique professionnelle.
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7. Le Directeur tient les registres propres à lui permettre de s'acquitter des fonctions 
que le présent Accord lui confère.

Article 37. VENTES DU STOCK RÉGULATEUR

1. Quand le prix indicateur se trouve au-dessus du prix d'« achats facultatifs », 
le Directeur du stock régulateur n'achète de cacao que dans la mesure où il est nécessaire 
de renouveler du cacao se trouvant déjà dans le stock régulateur afin d'en préserver 
la qualité, à moins que le Conseil n'en décide autrement par un vote spécial. Le Directeur 
soumet le programme de renouvellement au Conseil pour approbation.

2. Quand le prix indicateur se trouve au niveau ou au-dessus du prix de « ventes 
facultatives », mais au-dessous du prix d'intervention supérieur, le Directeur peut vendre 
du cacao pour défendre le prix d'intervention supérieur, à moins que les ventes n'aient 
été suspendues conformément aux dispositions du paragraphe 8 de l'article 27.

3. Quand le prix indicateur se trouve au niveau ou au-dessus du prix d'intervention 
supérieur, le Directeur, sous réserve des dispositions du paragraphe 4 de l'article 41, 
vend les quantités de cacao nécessaires pour faire revenir le prix indicateur au-dessous 
du prix d'intervention supérieur, à moins que les ventes n'aient été suspendues con 
formément aux dispositions du paragraphe 8 de l'article 27.

4. Le Directeur vend le cacao aux prix courants du marché conformément aux règles 
établies par le Conseil. Ces règles tiennent compte de la pratique professionnelle.

5. Quand il procède à des ventes, le Directeur vend par les circuits commerciaux 
normaux à des entreprises et organisations situées dans les pays membres, mais surtout 
dans les pays membres importateurs, qui pratiquent le commerce ou la transformation 
du cacao.

Article 38. LIQUIDATION DU STOCK RÉGULATEUR

1. Si le présent Accord doit être remplacé par un nouvel accord comportant des 
dispositions relatives au stock régulateur, le Conseil prend les mesures qu'il juge 
appropriées pour que le stock régulateur continue de fonctionner.

2. Si le présent Accord prend fin sans être remplacé par un nouvel accord com 
portant des dispositions relatives au stock régulateur, les dispositions suivantes sont 
applicables :

à) II n'est pas conclu de nouveaux contrats pour l'achat de cacao destiné au stock 
régulateur. Le Directeur du stock régulateur, eu égard aux conditions courantes du 
marché, écoule le stock régulateur conformément aux règles que le Conseil a établies 
par un vote spécial lors de l'entrée en vigueur du présent Accord, à moins qu'avant la 
fin du présent Accord, le Conseil ne révise ces règles par un vote spécial. Le Directeur 
du stock régulateur conserve le droit de vendre du cacao à tout moment pendant la 
liquidation pour en couvrir les frais;

b) Le produit des ventes et les sommes restant inscrites au compte du stock régulateur 
servent à régler, dans l'ordre : 
i) Les frais de liquidation;

ii) Toute dette échue, majorée des intérêts, contractée par l'Organisation ou en son nom 
à l'intention du stock régulateur;
c) Après les paiements visés à l'alinéa b) ci-dessus, le solde éventuel est divisé en 

parts attribuables aux Accords de 1972 et de 1975 ', à l'Accord de 19802 et au présent

1 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1023, p. 253.
2 Ibid., vol. 1245, p.221.
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Accord, au prorata des contributions ou des prélèvements perçus au titre des accords 
en question :
i) Les fonds attribuables collectivement aux Accords de 1972 et de 1975 sont versés 

aux pays membres exportateurs concernés au prorata des contributions perçues sur 
leurs exportations;

ii) Les fonds attribuables à l'Accord de 1980 et au présent Accord sont divisés en fonds 
perçus sur les exportations et en fonds perçus sur les importations. Les fonds perçus 
sur les exportations sont répartis entre les pays membres exportateurs concernés au 
prorata des contributions ou des prélèvements perçus sur leurs exportations. Les fonds 
perçus sur les importations sont répartis entre les pays membres importateurs con 
cernés en fonction de leurs importations ayant donné lieu à contributions ou à pré 
lèvement. La répartition de la part collective ainsi calculée des Etats membres de 
la Communauté économique européenne relève d'une décision desdits Etats en fonc 
tion de critères par eux définis.
3. a) Le cacao restant au stock régulateur au moment de la liquidation est vendu 

conformément aux règles qu'aura établies le Conseil avant la fin du présent Accord. Ces 
règles doivent garantir un déroulement ordonné, sur une période de temps suffisante, 
de la liquidation. Elles prévoient, pendant la période de liquidation, une supervision 
adéquate et régulière des ventes du stock de liquidation, une supervision adéquate et 
régulière des ventes du stock régulateur par le Conseil ou par tout groupe spécial constitué 
par le Conseil à cette fin.

b) Si, à la fin du présent Accord, le Conseil n'a pu aboutir à une décision concernant 
les règles mentionnées à l'alinéa a ci-dessus et/ou concernant la durée de la période de 
liquidation, le cacao du stock régulateur est vendu au meilleur prix possible en fonction 
des conditions courantes du marché, compte tenu de la pratique normale en matière de 
commerce du cacao, sans perturber le fonctionnement normal du marché du cacao, mais 
en visant à ce que la liquidation soit réalisée sur une période ne dépassant pas trois ans, 
à moins que les quantités devant être liquidées ne soient supérieures à 150 000 tonnes, 
auquel cas la période est portée à quatre ans et demi, à moins que pendant la période 
de liquidation le Conseil n'en décide autrement.

Article 39. INSTITUTION DE MESURES SUPPLÉMENTAIRES

1. Lorsque le prix indicateur est égal ou inférieur au prix d'intervention inférieur, 
et l'a été pendant cinq jours de bourse consécutifs, et :
à) Que le stock régulateur a été rempli à 80 % de sa capacité maximale, ou
b) Que les ressources financières nettes du stock régulateur ne sont suffisantes que pour 

acheter 30 000 tonnes de cacao, le Conseil se réunit en session extraordinaire dans 
un délai de 20 jours ouvrables.
2. Le Conseil peut, par un vote spécial, adopter les mesures supplémentaires qu'il 

juge nécessaires pour promouvoir les objectifs de stabilisation des prix du présent Accord.
3. Si le Conseil adopte une ou plusieurs mesures autres que le mécanisme de retraits 

prévu par l'article 40, il décide à la même session si le mécanisme de retraits doit entrer 
en fonctionnement, au cas où l'autre mesure ou les autres mesures adoptées se révéle 
raient inadéquates, pour défendre le prix d'intervention inférieur. Si le Conseil décide 
que le mécanisme de retraits doit entrer en fonctionnement, il détermine aussi les 
conditions de cette entrée en fonctionnement.

4. Si le Conseil, cinq jours de bourse après le début de la session extraordinaire, 
n'a pas adopté de décision en application du paragraphe 2 du présent article et si le prix
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indicateur est resté égal ou inférieur au prix d'intervention inférieur pendant les 15 jours 
de bourse précédents, le mécanisme de retraits prévu à l'article 40 devient applicable.

5. Le mécanisme de retraits entre en fonctionnement si à ce moment-là ou ulté 
rieurement, le prix indicateur a été égal ou inférieur au prix d'intervention inférieur 
pendant les 15 jours de bourse consécutifs précédents, à condition que le stock régulateur 
ne soit pas à ce moment-là en train d'effectuer des achats sur le marché. Les achats du 
stock régulateur ne sont suspendus que lorsque le stock régulateur est rempli à sa capacité 
maximale ou que les ressources financières nettes du stock régulateur sont épuisées.

6. Si les conditions prévues au paragraphe 5 ci-dessus n'ont pas été remplies au 
cours de la période allant jusqu'à la session ordinaire suivante du Conseil, la décision 
d'appliquer le mécanisme de retraits est réexaminée. A moins que le Conseil n'en décide 
autrement, le mécanisme de retraits reste applicable.

Article 40. MÉCANISME DE RETRAITS

1. Le volume total de cacao retiré à un moment quelconque au titre du mécanisme 
de retraits ne peut dépasser 120 000 tonnes.

2. Lorsque les conditions prévues à l'article 39 sont remplies, les membres exporta 
teurs dont la liste figure à l'annexe A s'engagent à retirer collectivement du marché une 
première tranche de 30 000 tonnes de cacao en fèves, à moins que le Conseil, par un 
vote spécial, n'en décide autrement.

3. A moins que le Conseil, par un vote spécial, n'en décide autrement, et sous 
réserve des paragraphes 1 et 4 du présent article, les membres exportateurs intéressés 
retirent de nouvelles tranches successives de 30 000 tonnes de cacao en fèves à la fois, 
dès que le prix indicateur est égal ou inférieur au prix d'intervention inférieur et qu'il 
en a été ainsi pendant une période de 20 jours de bourse consécutifs.

4. A moins que le Conseil, par un vote spécial, n'en décide autrement et après 
le déclenchement du retrait d'une tranche sur deux, et sous réserve que les conditions 
stipulées au paragraphe 1 de l'article 39 soient remplies, le Conseil se réunit en session 
extraordinaire dans un délai de 20 jours ouvrables. Si aucune décision n'est prise, de 
nouvelles tranches sont successivement retirées comme il est indiqué au paragraphe 3 
du présent article.

5. Chaque tranche de cacao à retirer est répartie entre les membres exportateurs 
intéressés au prorata de la moyenne de leurs exportations annuelles au cours des trois 
dernières années cacaoyères pour lesquelles des chiffres ont été publiés par l'Organisation 
dans le Bulletin trimestriel de statistiques du cacao.

6. Le Conseil peut à tout moment revoir la répartition entre les membres exporta 
teurs et, à la demande des membres exportateurs intéressés, réviser la répartition entre 
lesdits membres exportateurs.

7. Le cacao retiré au titre du présent mécanisme est déposé dans des entrepôts 
approuvés du stock régulateur, tels que définis dans le règlement du stock régulateur, 
dans un délai qui est fixé par le Conseil dans les règles applicables au mécanisme de 
retraits et qui ne peut dépasser six mois civils.

8. La qualité du cacao retiré au titre du présent mécanisme, ainsi que son stockage 
et son renouvellement, doivent être conformes aux conditions de qualité prévues dans 
le règlement du stock régulateur.

9. Le cacao retiré demeure la propriété des membres exportateurs intéressés.
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10. Le Directeur du stock régulateur est responsable de la surveillance des retraits, 
de l'entreposage et du renouvellement du cacao dans le cadre du mécanisme. Le cacao 
est placé sous l'autorité du Directeur.

11. Les coûts administratifs de surveillance des retraits et de contrôle du renouvelle 
ment et de l'entreposage sont imputés au compte du stock régulateur.

12. Les coûts de transport, d'entreposage et de renouvellement du cacao retiré 
déposé dans des entrepôts approuvés du stock régulateur sont imputés au compte du 
stock régulateur dans les conditions suivantes :
a) Les coûts de transport et d'assurance sont couverts par un avance du compte du stock 

régulateur et sont remboursés par le pays membre producteur intéressé lorsque son 
cacao retiré est libéré conformément aux dispositions de l'article 41;

b) Une contribution aux coûts d'entreposage et de renouvellement, pour la période 
s'écoulant entre le moment où le cacao retiré est entreposé et le moment où il est 
libéré, est versée par le compte du stock régulateur. Cette somme par tonne ne peut 
dépasser le coût moyen d'entreposage et de renouvellement du cacao détenu à ce 
moment-là par le stock régulateur et le montant en est déterminé chaque année par 
le Conseil à sa deuxième session ordinaire.

13. Tant que le mécanisme de retraits est en vigueur, les membres importateurs 
s'efforcent de limiter leurs importations de cacao ordinaire provenant de non-membres 
à la quantité annuelle moyenne importée de non-membres au cours des trois années 
précédant l'entrée en fonctionnement du mécanisme de retraits.

Article 41. LIBÉRATION DU CACAO RETIRÉ
1. Si, à tout moment après l'entrée en fonctionnement du mécanisme de retraits, 

le prix indicateur se trouve au niveau ou au-dessus du prix médian pendant dix jours 
de bourse consécutifs, 15 000 tonnes de cacao retiré sont libérées au profit des pays 
membres exportateurs concernés et leur obligation de conserver ce cacao cesse.

2. Si, après une libération, le prix indicateur se trouve au niveau ou au-dessus 
du prix médian durant 10 jours de bourse consécutifs, une nouvelle libération de même 
tonnage est effectuée. Les libérations continuent jusqu'à ce que :
a) Le prix indicateur soit redescendu au-dessous du prix médian, ou
b) Tout le cacao retiré ait été libéré.

3. Si le prix indicateur se trouve au niveau ou au-dessus du prix de « ventes facul 
tatives», la quantité de cacao à libérer en vertu des dispositions du paragraphe 2 du 
présent article est doublée.

4. Tout le cacao retiré est libéré avant qu'il soit procédé à des ventes normales 
de cacao du stock régulateur.

5. Le Conseil peut, par un vote spécial, modifier les quantités de cacao à libérer 
et la périodicité des libérations.

Article 42. RESPECT DU MÉCANISME DE RETRAITS
1. Les membres prennent toutes les mesures voulues pour assurer le respect absolu 

des obligations qu'ils ont souscrites en vertu du présent Accord à l'égard du mécanisme 
de retraits. Le Conseil peut, si nécessaire, demander aux membres d'adopter des mesures 
additionnelles pour assurer le respect de leurs obligations.
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2. Les membres exportateurs énumérés à l'annexe A s'engagent à organiser leurs 
ventes de manière que la communication se fasse en bon ordre et qu'ils soient à même 
de respecter à tout moment le mécanisme de retraits dès qu'il entre en fonctionnement. 
A cette fin, le Conseil, avant le début de chaque année cacaoyère, évalue et indique le 
tonnage maximal qui, dans les limites indiquées au paragraphe 1 de l'article 40, peut 
devoir être retiré durant l'année suivante sur la base du solde statistique prévisible de 
l'offre et de la demande, compte tenu de la capacité résiduelle du stock régulateur et 
des ressources dont il dispose. A partir de ce tonnage maximal, le Conseil établit les 
tonnages de retraits indicatifs pour chaque membre exportateur concerné. Le Conseil 
établit des règles pour le calcul des tonnages de retraits indicatifs et les modalités de 
leur application, afin d'aider les membres exportateurs concernés à assurer le respect 
de leurs obligations de retraits.

3. Dès que possible et en tout cas avant la fin de la première année après l'entrée 
en vigueur du présent Accord, le Conseil établit, par un vote spécial, un règlement portant 
sur le fonctionnement et le respect du mécanisme et instituant des contrôles afin d'assurer 
que le mécanisme de retraits cadre bien avec les objectifs du présent Accord sans entraver 
l'exécution des contrats de bonne foi conclus avant la mise en application du mécanisme 
de retraits.

Article 43. REPRISE DES ACHATS NORMAUX DU STOCK RÉGULATEUR

1. Si, à tout moment pendant que le mécanisme de retraits est en fonctionnement, 
la situation financière du stock régulateur s'améliore au point de permettre au Directeur 
du stock régulateur d'acheter au moins 30 000 tonnes de cacao, aucun autre retrait n'est 
opéré. Le Directeur du stock régulateur reprend les achats normaux du stock régulateur 
jusqu'à ce que la capacité du stock régulateur soit remplie ou que les ressources finan 
cières du stock régulateur soient épuisées.

2. Les membres exportateurs restent tenus de respecter toutes les obligations qu'ils 
ont contractées au titre de précédentes tranches de retraits.

3. Sauf décision contraire du Conseil, le mécanisme de retraits entre à nouveau 
en vigueur de façon automatique lorsque le prix indicateur s'est trouvé au niveau ou 
au-dessous du prix d'intervention inférieur pendant une période de cinq jours de bourse 
consécutifs, si
à) La capacité du stock régulateur a été remplie, ou
b) Les ressources financières du stock régulateur ont été épuisées, et sous réserve que 

le volume total des retraits autorisés n'ait pas été atteint.

Article 44. RÉVISION

1. Pendant toute la durée du présent Accord, le Conseil peut à tout moment réexa 
miner, et par un vote spécial réviser, toute disposition relative au mécanisme de retraits, 
à l'exception de celle qui est visée au paragraphe 1 de l'article 40.

2. Si le prix indicateur continue de baisser après que le volume total de retraits 
tel que stipulé au paragraphe 1 de l'article 40 a été atteint, le Conseil se réunit en session 
extraordinaire pour examiner la situation et envisager d'autres mesures.

Article 45. CONSULTATION ET COOPÉRATION DANS L'ÉCONOMIE CACAOYÈRE
1. Le Conseil encourage les membres à prendre l'avis d'experts des questions 

relatives au cacao.
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2. Dans l'exécution des obligations que le présent Accord leur impose, les membres 
mènent leurs activités de manière à respecter les circuits commerciaux établis et tiennent 
dûment compte des intérêts légitimes de tous les secteurs de l'économie cacaoyère.

3. Les membres n'interviennent pas dans l'arbitrage des différends commerciaux 
entre acheteurs et vendeurs de cacao si des contrats ne peuvent être exécutés en raison 
de règlements établis aux fins de l'application du présent Accord, et ils n'opposent pas 
d'entraves à la conclusion des procédures arbitrales. Le fait que les membres sont tenus 
de se conformer aux dispositions du présent Accord n'est pas accepté, en pareils cas, 
comme motif de non-exécution d'un contrat ou comme défense.

CHAPITRE vm. AVIS D'IMPORTATIONS ET D'EXPORTATIONS 
ET MESURES DE CONTRÔLE

Article 46. AVIS D'IMPORTATIONS ET D'EXPORTATIONS

1. Le Directeur exécutif, conformément aux règles que le Conseil établit, tient un 
registre des importations et des exportations des membres.

2. A cette fin, chaque membre avise le Directeur exécutif, à des intervalles que 
le Conseil peut fixer, du volume total de ses exportations de cacao par pays de destination 
et du volume total de ses importations de cacao par pays d'origine, en y joignant tous 
autres renseignements que le Conseil peut demander.

3. Le Directeur exécutif tient un registre du cacao retiré et libéré par chaque membre 
exportateur en application des dispositions des articles 40 et 41 respectivement.

4. Chaque membre exportateur intéressé avise le Directeur exécutif, tous les mois 
ou à tout autre intervalle que le Conseil peut déterminer, du volume total du cacao retiré, 
et communique tout autre renseignement que le Conseil peut demander.

5. Le Conseil fixe les règles qu'il juge nécessaires pour traiter les cas de non- 
observation des dispositions du présent article.

Article 47. MESURES DE CONTRÔLE

1. Chaque membre qui exporte du cacao exige la présentation d'un document de 
contrôle agréé par le Conseil et, le cas échéant, d'un certificat valide de paiement de 
prélèvement, avant d'autoriser l'expédition de cacao de son territoire douanier. Chaque 
membre qui importe du cacao exige la présentation d'un document de contrôle agréé 
par le Conseil et, le cas échéant, d'un certificat valide de paiement de prélèvement, avant 
d'autoriser toute importation, sur son territoire douanier, de cacao en provenance d'un 
membre ou d'un non-membre.

2. Il n'est pas exigé de certificat de paiement de prélèvement pour le cacao exporté 
par des pays membres exportateurs à des fins humanitaires ou à d'autres fins non com 
merciales dans la mesure où justification en est apportée au Conseil. Le Conseil fait 
le nécessaire pour délivrer les documents de contrôle appropriés relatifs à ces expéditions.

3. Le Conseil, par un vote spécial, fixe les règles qu'il juge nécessaires en ce qui 
concerne les certificats de paiement de prélèvement et autres documents de contrôle 
agréés par lui.

4. Pour le cacao fin (fine ou flavour), le Conseil fixe les règles qu'il juge néces 
saires en ce qui concerne la simplification de la procédure relative aux documents de 
contrôle agréés par le Conseil, en tenant compte de toutes les données pertinentes.
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5. Le Conseil peut, par un vote spécial, suspendre la totalité ou une partie des 
dispositions du présent article.

CHAPITRE IX. OFFRE ET DEMANDE 
Article 48. COOPÉRATION ENTRE LES MEMBRES

1. Les membres reconnaissent qu'il importe de développer le plus possible 
l'économie cacaoyère et, par conséquent, de coordonner leurs efforts pour encourager 
l'accroissement dynamique de la production et de la consommation afin d'assurer le 
meilleur équilibre entre l'offre et la demande. Ils coopèrent pleinement avec le Conseil 
pour atteindre ces objectifs.

2. Le Conseil identifie les obstacles au développement harmonieux et à l'expansion 
dynamique de l'économie cacaoyère et recherche les mesures mutuellement acceptables 
qui pourraient être prises dans la pratique pour surmonter ces obstacles. Les membres 
s'efforcent de mettre en œuvre les mesures élaborées et recommandées par le Conseil.

3. L'Organisation rassemble et tient à jour les informations disponibles qui sont 
nécessaires pour déterminer, de la manière la plus fiable possible, la capacité mondiale 
actuelle et potentielle de production et de consommation. Les membres coopèrent 
pleinement avec l'Organisation dans la préparation de ces études.

Article 49. PRODUCTION ET STOCKS

1. Chaque membre exportateur peut établir un plan d'ajustement de la production 
de manière que l'objectif énoncé à l'article 48 puisse être atteint. Chaque membre expor 
tateur intéressé est responsable de la politique et des méthodes qu'il applique pour 
atteindre cet objectif et s'efforce d'informer le Conseil de ces mesures aussi régulièrement 
que possible.

2. Sur la base d'un rapport détaillé présenté par le Directeur exécutif au moins 
une fois par an, le Conseil passe en revue la situation générale concernant la production 
de cacao, en évaluant notamment l'évolution de l'offre globale eu égard aux dispositions 
du présent article. Le Conseil peut adresser aux membres des recommandations fondées 
sur cette évaluation. Le Conseil peut instituer un comité chargé de l'aider en ce qui con 
cerne le présent article.

3. Le Conseil examine chaque année le niveau des stocks détenus dans le monde 
et fait les recommandations qui s'imposent à la suite de cet examen. Les membres 
fournissent les renseignements que le Conseil peut demander à cette fin.

Article 50. ASSURANCES D'APPROVISIONNEMENT ET ACCÈS AU MARCHÉS
1. Les membres mènent leurs politiques commerciales eu égard aux objectifs du 

présent Accord de manière que ces objectifs puissent être atteints. Us reconnaissent en 
particulier que des approvisionnements réguliers en cacao et un accès régulier de ce 
produit à leurs marchés sont essentiels, tant pour les membres importateurs que pour 
les membres exportateurs.

2. Les membres exportateurs s'efforcent, dans la limite des contraintes de leur 
développement, de suivre, conformément aux dispositions du présent Accord, des poli 
tiques de vente et d'exportation qui n'aient pas pour effet de restreindre artificiellement 
l'offre à la vente du cacao disponible et qui assurent l'approvisionnement régulier, en 
cacao, des importateurs des pays membres importateurs.
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3. Les membres importateurs font tous leurs efforts, dans la limite de leurs engage 
ments internationaux, pour suivre, conformément aux dispositions du présent Accord, 
des politiques qui n'aient pas pour effet de restreindre artificiellement la demande de 
cacao et qui assurent aux exportateurs un accès régulier à leurs marchés.

4. Les membres informent le Conseil de toutes les mesures adoptées en vue 
d'appliquer les dispositions du présent article.

5. Le Conseil peut, aux fins du présent article, adresser des recommandations aux 
membres, et il examine périodiquement les résultats obtenus.

Article 51. CONSOMMATION ET PROMOTION

1. Tous les membres s'efforcent de favoriser l'accroissement de la consommation 
de cacao selon les moyens et méthodes qui leur sont propres.

2. Tous les membres s'efforcent d'informer le Conseil aussi régulièrement que 
possible des réglementations intérieures et données pertinentes relatives à la consom 
mation de cacao.

3. Sur la base d'un rapport détaillé présenté par le Directeur exécutif, le Conseil 
passe en revue la situation générale concernant la consommation de cacao, en évaluant 
notamment l'évolution de la demande globale eu égard aux dispositions du présent article. 
Le Conseil peut adresser aux membres des recommandations fondées sur cette évaluation.

4. Le Conseil peut instituer un comité ayant pour objectif de stimuler la consom 
mation de cacao à la fois dans les pays membres exportateurs et dans les pays membres 
importateurs. La composition du Comité est limitée aux membres qui contribuent au 
programme de promotion. Le coût des programmes de promotion de ce genre est financé 
par des contributions des membres exportateurs. Les membres importateurs peuvent 
aussi apporter leur contribution financière. Avant de lancer une campagne sur le terri 
toire d'un membre, le Comité demande l'agrément de ce membre.

Article 52. PRODUITS DE REMPLACEMENT DU CACAO
1. Les membres reconnaissent que l'usage de produits de remplacement peut nuire 

à l'accroissement de la consommation de cacao. A cet égard, ils conviennent d'établir 
une réglementation relative aux produits dérivés du cacao et au chocolat ou d'adapter, 
au besoin, la réglementation existante de manière qu'elle empêche que des matières ne 
provenant pas du cacao ne soient utilisées au lieu de cacao pour induire le consomma 
teur en erreur.

2. Lors de l'établissement ou de la révision de toute réglementation fondée sur 
les principes énoncés au paragraphe 1 du présent article, les membres tiennent pleine 
ment compte des recommandations et décisions des organismes internationaux compétents 
tels que le Conseil et le Comité du Codex sur les produits cacaotés et le chocolat.

3. Le Conseil peut recommander à un membre de prendre les mesures que le Conseil 
juge opportunes pour assurer le respect des dispositions du présent article.

4. Le Directeur exécutif présente au Conseil un rapport annuel sur l'évolution de 
la situation dans ce domaine et sur la manière dont les dispositions du présent article 
sont respectées.

Article 53. RECHERCHE-DÉVELOPPEMENT SCIENTIFIQUE
Le Conseil peut encourager et favoriser la recherche-développement scientifique 

dans les domaines touchant la production, la fabrication et la consommation de cacao,
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ainsi que la diffusion et l'approbation pratique des résultats obtenus en la matière. 
À cet effet, il peut coopérer avec des organisations internationales et des instituts de 
recherche.

CHAPITRE X. CACAO TRANSFORMÉ 

Article 54. CACAO TRANSFORMÉ

1. Il est reconnu que les pays en développement ont besoin d'élargir les bases de 
leur économie, notamment par l'industrialisation et l'exportation d'articles manufacturés, 
y compris la transformation du cacao et l'exportation de produits dérivés du cacao et 
de chocolat. A ce propos, il est également reconnu qu'il importe de veiller à ne pas porter 
de préjudice grave à l'économie cacaoyère des membres exportateurs et des membres 
importateurs.

2. Si un membre estime qu'il risque d'être porté préjudice à ses intérêts dans l'un 
quelconque de ces domaines, il peut engager des consultations avec l'autre membre 
intéressé en vue d'arriver à une entente satisfaisante pour les parties en cause, faute de 
quoi le membre peut en référer au Conseil, qui prête ses bons offices en la matière pour 
réaliser cette entente.

CHAPITRE XI. RELATIONS ENTRE MEMBRES ET NON-MEMBRES 

Article 55. OPÉRATIONS COMMERCIALES AVEC DES NON-MEMBRES

1. Les membres exportateurs s'engagent à ne pas vendre de cacao à des non-membres 
à des conditions commerciales plus favorables que celles qu'ils sont disposés à offrir 
au même moment à des membres importateurs, compte tenu des pratiques commerciales 
normales.

2. Les membres importateurs s'engagent à ne pas acheter de cacao à des non- 
membres à des conditions commerciales plus favorables que celles qu'ils sont disposés 
à accepter au même moment de membres exportateurs, compte tenu des pratiques 
commerciales normales.

3. Le Conseil revoit périodiquement l'application des paragraphes 1 et 2 du présent 
article et peut demander aux membres de communiquer les renseignements appropriés 
conformément à l'article 56.

4. Tout membre qui a des raisons de croire qu'un autre membre a manqué à l'obli 
gation énoncée au paragraphe 1 ou au paragraphe 2 du présent article peut en informer 
le Directeur exécutif et demander des consultations en application de l'article 61, ou 
en référer au Conseil en application de l'article 63.

CHAPITRE XII. INFORMATION ET ÉTUDES 

Article 56. INFORMATION

1. L'Organisation sert de centre pour la collecte, l'échange et la diffusion efficaces :
a) De renseignements statistiques sur la production, les prix, les exportations et les 

importations, la consommation et les stocks de cacao dans le monde; et
b) Dans la mesure où elle le juge approprié, de renseignements techniques sur la culture, 

la transformation et l'utilisation du cacao.
2. Outre les renseignements que les membres sont tenus de communiquer en vertu 

d'autres articles du présent Accord, le Conseil peut demander aux membres de lui fournir
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les données qu'il juge nécessaires à l'exercice de ses fonctions, notamment des rapports 
périodiques sur les politiques de production et de consommation, les prix, les exportations 
et les importations, les stocks et les mesures fiscales.

3. Si un membre ne donne pas ou a peine à donner dans un délai raisonnable les 
renseignements, statistiques et autres, dont le Conseil a besoin pour le bon fonctionnement 
de l'Organisation, le Conseil peut requérir le membre en question d'en expliquer les 
raisons. Si une assistance technique se révèle nécessaire à cet égard, le Conseil peut 
prendre toutes mesures qui s'imposent.

4. Le Conseil publie à des dates appropriées, mais pas moins de deux fois par année 
cacaoyère, des estimations de la production de cacao en fèves et des broyages pour cette 
année cacaoyère.

Article 57. ETUDES

Le Conseil encourage, autant qu'il le juge nécessaire, des études sur l'économie 
de la production et de la distribution du cacao, y compris les tendances et les projections, 
l'incidence des mesures prises par le gouvernement dans les pays exportateurs et dans 
les pays importateurs sur la production et la consommation de cacao, les possibilités 
d'accroître la consommation de cacao dans ses usages traditionnels et éventuellement 
par de nouveaux usages, ainsi que les effets de l'application du présent Accord sur les 
exportateurs et les importateurs de cacao, notamment en ce qui concerne les termes de 
l'échange, et il peut adresser des recommandations aux membres sur les sujets à étudier. 
Pour encourager ces études, le Conseil peut coopérer avec des organisations interna 
tionales et d'autres institutions appropriées.

Article 58. EXAMEN ANNUEL ET RAPPORT ANNUEL

1. Le Conseil, aussitôt que possible après la fin de chaque année cacaoyère, examine 
le fonctionnement du présent Accord et la manière dont les membres se conforment aux 
principes dudit Accord et en servent les objectifs. Il peut alors adresser aux membres 
des recommandations quant aux moyens d'améliorer le fonctionnement du présent Accord.

2. Le Conseil publie un rapport annuel. Ce rapport comporte une section relative 
à l'examen annuel prévu au paragraphe 1 du présent article.

3. Le Conseil peut aussi publier tous autres renseignements qu'il juge appropriés.

CHAPITRE XIII. DISPENSE D'OBLIGATIONS ET MESURES DIFFÉRENCIÉES
ET CORRECTIVES

Article 59. DISPENSE D'OBLIGATIONS DANS DES CIRCONSTANCES EXCEPTIONNELLES
1. Le Conseil peut, par un vote spécial, dispenser un membre d'une obligation en 

raison de circonstances exceptionnelles ou critiques, d'un cas de force majeure, ou 
d'obligations internationales prévues par la Charte des Nations Unies à l'égard des terri 
toires administrés sous le régime de tutelle.

2. Quand il accorde une dispense à un membre en vertu du paragraphe 1 du présent 
article, le Conseil précise explicitement selon quelles modalités, à quelles conditions 
et pour combien de temps le membre est dispensé de ladite obligation, ainsi que les 
raisons de cette dispense.

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, le Conseil n'accorde 
pas de dispense à un membre en ce qui concerne :
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a) L'obligation faite audit membre à l'article 24 de verser sa contribution, ou les 
conséquences qu'entraîné le défaut de versement;

b) L'obligation d'exiger le paiement de tout prélèvement perçu au titre de l'article 32. 

Article 60. MESURES DIFFÉRENCIÉES ET CORRECTIVES
Les membres en développement importateurs et ceux des .pays les moins avancés 

qui sont membres peuvent, si leurs intérêts sont lésés par des mesures prises en application 
du présent Accord, demander au Conseil des mesures différenciées et correctives 
appropriées. Le Conseil envisage de prendre lesdites mesures appropriées conformément 
au paragraphe 3 de la section III de la résolution 93 (IV) adoptée par la Conférence 
des Nations Unies sur le commerce et le développement.

CHAPITRE XIV. CONSULTATIONS, DIFFÉRENDS ET PLAINTES 

Article 61. CONSULTATIONS

Chaque membre accorde pleine et entière considération aux représentations qu'un 
autre membre peut lui adresser au sujet de l'interprétation ou de l'application du présent 
Accord, et il lui donne des possibilités adéquates de consultations. Au cours de ces 
consultations, à la demande de l'une des parties et avec l'assentiment de l'autre, le 
Directeur exécutif fixe une procédure de conciliation appropriée. Les frais de ladite 
procédure ne sont pas imputables sur le budget de l'Organisation. Si cette procédure 
aboutit à une solution, il en est rendu compte au Directeur exécutif. Si aucune solution 
n'intervient, la question peut, à la demande de l'une des parties, être déférée au Conseil 
conformément à l'article 62.

Article 62. DIFFÉRENDS

1. Tout différend relatif à l'interprétation ou à l'application du présent Accord qui 
n'est pas réglé par les parties au différend est, à la demande de l'une des parties au 
différend, déféré au Conseil pour décision.

2. Quand un différend est déféré au Conseil en vertu du paragraphe 1 du présent 
article et a fait l'objet d'un débat, plusieurs membres détenant ensemble un tiers au moins 
du total des voix, ou cinq membres quelconques, peuvent demander au Conseil de prendre, 
avant de rendre sa décision, l'opinion, sur les questions en litige, d'un groupe consultatif 
spécial constitué ainsi qu'il est indiqué au paragraphe 3 du présent article.

3. a) A moins que le Conseil n'en décide autrement à l'unanimité, le groupe con 
sultatif spécial est composé de :

i) Deux personnes, désignées par les membres exportateurs, dont l'une possède une 
grande expérience des questions du genre de celles qui sont en litige, et dont l'autre 
est un juriste qualifié et expérimenté;

ii) Deux personnes, désignées par les membres importateurs, dont l'une possède une 
grande expérience des questions du genre de celles qui sont en litige, et dont l'autre 
est un juriste qualifié et expérimenté;

iii) Un président choisi à l'unanimité par les quatre personnes désignées conformément 
aux sous-alinéas i et ii ci-dessus ou, en cas de désaccord entre elles, par le Président 
du Conseil.
b) II n'y a pas d'empêchement à ce que les ressortissants de membres siègent au 

groupe consultatif spécial;
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c) Les membres du groupe consultatif spécial siègent à titre personnel et sans recevoir 
d'instructions d'aucun gouvernement;

d) Les dépenses du groupe consultatif spécial sont à la charge de l'Organisation.
4. L'opinion motivée du groupe consultatif spécial est soumise au Conseil, qui 

règle le différend après avoir pris en considération toutes les données pertinentes.

Article 63. ACTION DU CONSEIL EN CAS DE PLAINTE
1. Toute plainte pour manquement, par un membre, aux obligations que lui impose 

le présent Accord est, à la demande du membre auteur de la plainte, déférée au Conseil, 
qui l'examine et statue.

3. Toutes les fois qu'il conclut, que ce soit ou non à la suite d'une plainte, qu'un 
membre enfreint les obligations que lui impose le présent Accord, le Conseil peut, par 
un vote spécial, sans préjudice des autres mesures expressément prévues dans d'autres 
articles du présent Accord, y compris l'article 73 :
a) Suspendre les droits de vote de ce membre au Conseil et au Comité exécutif, et
b) S'il le juge nécessaire, suspendre d'autres droits de ce membre, notamment son 

éligibilité à une fonction au Conseil ou à l'un quelconque des comités de celui-ci, 
ou son droit d'exercer une telle fonction, jusqu'à ce qu'il se soit acquitté de ses 
obligations.
4. Un membre dont les droits de vote ont été suspendus conformément au para 

graphe 3 du présent article demeure tenu de s'acquitter de ses obligations financières 
et autres obligations prévues par le présent Accord.

CHAPITRE XV. NORMES DE TRAVAIL ÉQUITABLES 

Article 64. NORMES DE TRAVAIL ÉQUITABLES

Les membres déclarent qu'afîn d'élever le niveau de vie des populations et d'instaurer 
le plein-emploi, ils s'efforceront de maintenir pour la main-d'œuvre des normes et con 
ditions de travail équitables dans les diverses branches de la production de cacao des 
pays intéressés, en conformité avec leur niveau de développement, en ce qui concerne 
aussi bien les travailleurs agricoles que les travailleurs industriels qui y sont employés.

CHAPITRE XVI. DISPOSITIONS FINALES 
Article 65. SIGNATURE

Le présent Accord sera ouvert, au Siège de l'Organisation des Nations Unies, à partir 
du 1 er septembre 1986 jusqu'au 30 septembre 1986 inclus, à la signature des parties à 
l'Accord international de 1980 sur le cacao et des gouvernements invités à la Conférence 
des Nations Unies sur le cacao, 1984.

Article 66. DÉPOSITAIRE

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies est désigné comme dépo 
sitaire du présent Accord.
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Article 67. RATIFICATION, ACCEPTATION, APPROBATION

1. Le présent Accord est sujet à ratification, acceptation ou approbation par les 
gouvernements signataires conformément à leur procédure constitutionnelle.

2. Les instruments de ratification, d'acceptation ou d'approbation seront déposés 
auprès du dépositaire au plus tard le 31 décembre 1986. Toutefois, le Conseil institué 
aux termes de l'Accord international de 1980 sur le cacao, ou le Conseil institué aux 
termes du présent Accord, pourra accorder les délais aux gouvernements signataires 
qui n'auront pu déposer leur instrument à cette date.

3. Chaque gouvernement qui dépose un instrument de ratification, d'acceptation 
ou d'approbation indique, au moment du dépôt, s'il est membre exportateur ou membre 
importateur.

Article 68. ADHÉSION

1. Le présent Accord est ouvert à l'adhésion du gouvernement de tout Etat aux 
conditions que le Conseil établit.

2. Le Conseil institué aux termes de l'Accord international de 1980 sur le cacao 
peut, en attendant l'entrée en vigueur du présent Accord, établir les conditions visées 
au paragraphe 1 du présent article, sous réserve de confirmation par le Conseil institué 
aux termes du présent Accord.

3. En établissant les conditions mentionnées au paragraphe 1 du présent article, 
le Conseil détermine dans laquelle des annexes du présent Accord l'Etat qui adhère audit 
Accord est réputé figurer, s'il ne figure pas dans l'une quelconque de ces annexes.

4. L'adhésion s'effectue par le dépôt d'un instrument d'adhésion auprès du 
dépositaire.

Article 69. NOTIFICATION D'APPLICATION À TITRE PROVISIORE

1. Un gouvernement signataire qui a l'intention de ratifier, d'accepter ou d'approuver 
le présent Accord ou un gouvernement pour lequel le Conseil a fixé les conditions 
d'adhésion, mais qui n'a pas encore pu déposer son instrument, peut à tout moment notifier 
au dépositaire que, conformément à sa procédure constitutionnelle, il appliquera le présent 
Accord à titre provisoire soit quand celui-ci entrera en vigueur conformément à l'article 70 
soit, s'il est déjà en vigueur, à une date spécifiée. Chaque gouvernement qui fait cette 
notification déclare, au moment où il la fait, s'il sera membre exportateur ou membre 
importateur.

2. Un gouvernement qui a notifié conformément au paragraphe 1 du présent article 
qu'il appliquera le présent Accord soit quand celui-ci entrera en vigueur soit à une date 
spécifiée est dès lors membres à titre provisoire. Il reste membre à titre provisoire jusqu'à 
la date de dépôt de son instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou 
d'adhésion.

Article 70. ENTRÉE EN VIGUEUR
1. Le présent Accord entrera en vigueur à titre définitif le 1 er octobre 1986 ou à 

une quelconque date ultérieure, si à cette date des gouvernements qui représentent au 
moins cinq pays exportateurs comptant pour 80 % au moins les exportateurs totales des 
pays figurant dans l'annexe D, et des gouvernements qui représentent des pays importa 
teurs groupant 65 % au moins des importations totales, telles qu'elles sont indiquées
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dans l'annexe E, ont déposé leur instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation 
ou d'adhésion auprès du dépositaire. Il entrera aussi en vigueur à titre définitif, après 
être entré en vigueur à titre provisoire, dès que les pourcentages requis ci-dessus seront 
atteints par suite du dépôt d'instruments de ratification, d'acceptation, d'approbation 
ou d'adhésion.

2. Si le présent Accord n'est pas entré en vigueur à titre définitif conformément 
au paragraphe 1 du présent article, il entrera en vigueur à titre provisoire le 1 er octobre 
1986 si à cette date des gouvernements qui représentent au moins cinq pays exportateurs 
comptant pour 80 % au moins dans les exportations totales des pays figurant dans 
l'annexe D, et des gouvernements qui représentent des pays importateurs groupant 60 % 
au moins des importations totales, telles qu'elles sont indiquées dans l'annexe E, ont 
déposé leur instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion ou 
ont notifié au dépositaire qu'ils appliqueront le présent Accord à titre provisoire quand 
il entrera en vigueur. Ces gouvernements seront membres à titre provisoire.

3. Si les conditions d'entrée en vigueur prévues au paragraphe 1 ou au paragraphe 2 
du présent article ne sont pas encore remplies au 1 er octobre 1986, le Secrétaire général 
de l'Organisation des Nations Unies convoquera, dans un délai aussi court que possible, 
une réunion des gouvernements qui ont déposé un instrument de ratification, d'accepta 
tion, d'approbation ou d'adhésion, ou qui ont notifié au dépositaire qu'ils appliqueront 
le présent Accord à titre provisoire. Ces gouvernements pourront décider de mettre le 
présent Accord en vigueur entre eux, à titre provisoire ou définitif, en totalité ou en 
partie, à la date qu'ils pourront fixer ou d'adopter tout autre arrangement qu'ils jugeront 
nécessaire. Toutefois, les dispositions du présent Accord relatives aux mesures d'inter 
vention sur le marché n'entreront en vigueur que si des gouvernements qui représentent 
au moins cinq pays exportateurs comptant pour 80 % au moins dans les exportations 
totales des pays figurant dans l'annexe D ont déposé leur instrument de ratification, 
d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion ou ont notifié au dépositaire qu'ils appliqueront 
le présent Accord à titre provisoire quand il entrera en vigueur.

4. Pour tout gouvernement au nom duquel un instrument de ratification, d'accepta 
tion, d'approbation ou d'adhésion ou une notification d'application à titre provisoire est 
déposé après l'entrée en vigueur du présent Accord conformément au paragraphe 1, au 
paragraphe 2 ou au paragraphe 3 du présent article, l'instrument ou la notification prendra 
effet à la date du dépôt et, en ce qui concerne la notification d'application à titre pro 
visoire, conformément aux dispositions du paragraphe 1 de l'article 69.

Article 71. RÉSERVES 

Aucune des dispositions du présent Accord ne peut faire l'objet de réserves.

Article 72. RETRAIT

1. A tout moment après l'entrée en vigueur du présent Accord, tout membre peut 
se retirer du présent Accord en notifiant son retrait par écrit au dépositaire. Le membre 
informe immédiatement le Conseil de sa décision.

2. Le retrait prend effet 90 jours après réception de la notification par le dépositaire. 
Si, par suite d'un retrait le nombre de membres est insuffisant pour que soient satisfaites 
les conditions prévues au paragraphe 1 de l'article 70 pour l'entrée en vigueur du présent 
Accord, le Conseil se réunit en session extraordinaire pour examiner la situation et prendre 
les décisions appropriées qui, par un vote spécial, peuvent aller jusqu'à la suspension 
des dispositions relatives aux mesures d'intervention sur le marché.
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Article 73. EXCLUSION

Si le Conseil conclut, suivant les dispositions du paragraphe 3 de l'article 63, qu'un 
membre enfreint les obligations que le présent Accord lui impose et s'il décide en outre 
que cette infraction entrave sérieusement le fonctionnement du présent Accord, il peut, 
par un vote spécial, exlure ce membre de l'Organisation. Le Conseil notifie immédiate 
ment cette exclusion au dépositaire. Quatre-vingt-dix jours après la date de la décision 
du Conseil, ledit membre cesse d'être membre de l'Organisation.

Article 74. LIQUIDATION DES COMPTES EN CAS DE RETRAIT ou D'EXCLUSION
1. En cas de retrait ou d'exclusion d'un membre, le Conseil procède à la liquidation 

des comptes de ce membre. L'Organisation conserve les sommes déjà versées par ce 
membre, qui est, d'autre part, tenu de lui régler toute somme qu'il lui doit à la date 
effective du retrait ou de l'exclusion; toutefois, s'il s'agit d'une Partie contractante qui 
ne peut accepter un amendement et qui, de ce fait, cesse de participer au présent Accord 
en vertu du paragraphe 2 de l'article 76, le Conseil peut liquider le compte de la manière 
qui lui semble équitable.

2. Sous réserve du paragraphe 1 du présent article, un membre qui se retire du 
présent Accord, qui en est exclu ou qui cesse d'une autre manière d'y participer, n'a 
droit à aucune part du produit de la liquidation du stock régulateur effectuée conformément 
aux dispositions de l'article 38, ni des autres avoirs de l'Organisation, à moins qu'il ne 
s'agisse d'un membre dont les exportations ou les importations provenant de non-membres 
sont assujetties aux dispositions du paragraphe 1 de l'article 32. Dans ce dernier cas, 
le membre a droit à sa part des fonds du stock régulateur au moment de la liquidation 
de celui-ci conformément aux dispositions de l'article 38, à condition que ce membre 
notifie son retrait au dépositaire au moins douze mois à l'avance, et pas moins d'un an 
après l'entrée en vigueur du présent Accord.

Article 75. DURÉE, PROROGATION ET FIN
1. Le présent Accord restera en vigueur jusqu'à la fin de la troisième année ca- 

caoyère complète qui suivra son entrée en vigueur, à moins qu'il ne soit prorogé en 
application du paragraphe 3 du présent article ou qu'il n'y soit mis fin auparavant en 
application du paragraphe 4 du présent article.

2. Tant que le présent Accord sera en vigueur, le Conseil pourra, par un vote spécial, 
décider qu'il fera l'objet de nouvelles négociations afin que le nouvel accord négocié 
puisse être mis en vigueur à la fin de la troisième année cacaoyère visée au paragraphe 1 
du présent article, ou à la fin de toute période de prorogation décidée par le Conseil 
conformément au paragraphe 3 du présent article.

3. Avant la fin de la troisième année cacaoyère visée au paragraphe 1 du présent 
article, le Conseil pourrra, par un vote spécial, proroger le présent Accord, en totalité 
ou en partie, pour une période de deux années cacaoyères. Avant la fin de cette période 
de deux ans, le Conseil pourra, par un vote spécial, proroger le présent Accord, en totalité 
ou en partie, pour une autre année cacaoyère. Le Conseil notifiera cette prorogation 
ou ces prorogations au dépositaire.

4. Le Conseil peut à tout moment, par un vote spécial, décider de mettre fin au 
présent Accord, lequel prend alors fin à la date fixée par le Conseil, étant entendu que 
les obligations assumées par les membres en vertu du paragraphe 1 de l'article 31 et 
en vertu de l'article 32 subsistent jusqu'à ce que les engagements financiers relatifs au 
stock régulateur aient été remplis. Le Conseil notifie cette décision au dépositaire.
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5. Nonobstant la fin du présent Accord de quelque façon que ce soit, le Conseil 
continue d'exister aussi longtemps qu'il le faut pour liquider l'Organisation, en apurer 
les comptes et en répartir les avoirs; il a, pendant cette période, les pouvoirs et fonctions 
qui peuvent lui être nécessaires à ces fins.

6. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2 de l'article 72, un membre qui ne 
désire pas participer au présent Accord tel qu'il est prorogé en vertu du présent article 
en informe le Conseil. Ce membre cesse d'être partie au présent Accord à compter du 
début de la période de prorogation.

Article 76. AMENDEMENTS
1. Le Conseil peut, par un vote spécial, recommander aux Parties contractantes 

un amendement au présent Accord. L'amendement prend effet 100 jours après que le 
dépositaire a reçu des notifications d'acceptation de Parties contractantes qui représentent 
75 % au moins des membres exportateurs groupant 85 % au moins des voix des membres 
exportateurs, et de Parties contractantes qui représentent 75 % au moins des membres 
importateurs groupant 85 % au moins des voix des membres importateurs, ou à une 
date ultérieure que le Conseil peut, par un vote spécial, avoir fixée. Le Conseil peut 
fixer un délai avant l'expiration duquel les Parties contractantes doivent notifier au 
dépositaire qu'elles acceptent l'amendement, et si l'amendement n'est pas entré en vigueur 
à l'expiration de ce délai, il est réputé retiré.

2. Tout membre au nom duquel il n'a pas été fait de notification d'acceptation d'un 
amendement à la date où celui-ci entre eh vigueur cesse, à cette date, de participer au 
présent Accord, à moins que le Conseil ne décide de prolonger la période fixée pour 
recevoir l'acceptation dudit membre de façon que celui-ci puisse mener à terme ses 
procédures internes. Ce membre n'est pas lié par l'amendement jusqu'à ce qu'il ait notifié 
son acceptation dudit amendement.

3. Dès l'adoption d'une recommandation d'amendement, le Conseil adresse au 
dépositaire copie de l'amendement. Le Conseil donne au dépositaire les renseignements 
nécessaires pour déterminer si le nombre des notifications d'acceptation reçues est 
suffisant pour que l'amendement prenne effet.

Article 77. DISPOSITIONS SUPPLÉMENTAIRES ET TRANSITOIRES

1. Le présent Accord sera réputé remplacer l'Accord international de 1980 sur le cacao.
2. Toutes les dispositions prises en vertu de l'Accord international de 1980 sur le 

cacao, soit par l'Organisation ou par l'un de ses organes, soit en leur nom, qui seront 
en vigueur à la date d'entrée en vigueur du présent Accord et dont il n'est pas spécifié 
que l'effet expire à cette date resteront en vigueur, à moins qu'elles ne soient modifiées 
par les dispositions du présent Accord.

3. Les fonds du stock régulateur accumulés pendant la durée de l'Accord interna 
tional de 1972; sur le cacao, de l'Accord international de 1975 sur le cacao et de l'Accord 
international de 1980 sur le cacao seront transférés au compte du stock régulateur institué 
au titre du présent Accord.

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont apposé leurs signa 
tures sous le présent Accord aux dates indiquées.

FAIT à Genève le 25 juillet mil neuf cent quatre-vingt-six, les textes du présent 
Accord en anglais, en arabe, en espagnol, en français et en russe faisant également foi. 
Le texte faisant foi en chinois 1 sera établi par le dépositaire et soumis pour adoption 
à tous les signataires et gouvernements qui auront adhéré au présent Accord.

1 Voir Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1477, n° A-24604. 
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ANNEXE A
PAYS PRODUCTEURS EXPORTANT EN MOYENNE 100 000 TONNES OU PLUS 

DE CACAO ORDINAIRE PAR AN

Brésil Mexique
Cameroun Nigeria
Côte d'Ivoire République dominicaine
Ghana Togo
Malaisie

ANNEXE B •
PAYS PRODUCTEURS EXPORTANT MOINS DE 10 000 TONNES 

DE CACAO ORDINAIRE PAR AN

Angola Iles Salomon
Bénin Inde
Bolivie Libéria
Colombie Nicaragua
Congo Ouganda
Costa Rica Papouasie-Nouvelle-Guinée
Cuba Pérou
Fidji Philippines
Gabon République-Unie de Tanzanie
Guatemala Sao Tomé-et-Principe
Guinée équatoriale Sierra Leone
Haïti Vanuatu
Honduras Zaïre

ANNEXE C 
PRODUCTEURS DE CACAO FIN (FINE ou FLAVOUR)

1. Pays producteurs exportant exclusivement du cacao fin (fine ou flavour,) :
Dominique Sainte-Lucie
Equateur Saint-Vincent-et-Grenadines
Grenade Samoa
Indonésie Sri Lanka
Jamaïque Suriname
Madagascar Trinité-et-Tobago
Panama Venezuela

2. Pays producteurs exponant, mais non exclusivement, du cacao fin (fine ou flavourj
Costa Rica (25 %)
Sao Tomé-et-Principe (50 %)
Papouasie-Nouvelle-Guinée (75 %)
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ANNEXE D
EXPORTATIONS DE CACAO CALCULÉES AUX FINS DE UARTICLE 70a 

(en milliers de tonnes)

Paysb

Côte d'Ivoire
Brésil
Ghana
Nigeria
Cameroun
Malaisie
République dominicaine
Togo
Mexique

TOTAL

1982/83

363.6
272.7
177.5
235.5
104.2
65.8
35.7
9.4

19.4
1 283.8

1983/84

414.2
302.5
153.4 -
117.8
111.1
97.3
37.1
16.5
9.1

1 259.0

1984/85

559.7
336.6
181.6
127.4
114.7
92.1
35.2
9.9
6.6

1 463.8

Moyenne

445.84
303.93
170.83
160.23
110.00
85.07
36.00
11.93
11.70

1 335.53

Pourcentage

33.38
22.76
12.79
12.00
8.24
6.37
2.69
0.89
0.88

100.00
SOURCE : Secrétariat de l'Organisation internationale du cacao. Chiffres fondés essentiellement sur des données parues 

dans le Bulletin trimestriel de statistiques du cacao (Londres), livraisons diverses.
•Moyenne, pour les trois années 1982/83-1984/85, des exportations nettes de fèves de cacao, augmentées des 

exportations nettes de produits dérivés du cacao, converties en équivalent fèves de cacao par application des coefficients 
de conversion prévus à l'article 28.

b Liste limitée aux pays producteurs exportant, en moyenne, 10 000 tonnes ou plus de cacao ordinaire par an.

ANNEXE E

IMPORTATIONS DE CACAO CALCULÉES AUX FINS DE L'ARTICLE 70a 
(en milliers de tonnes)

Paysb

Etats-Unis d'Amérique
Allemagne, République fédérale d'
Pays-Bas
Union des Républiques socialistes

soviétiques
Royaume-Uni de Grande-Bretagne

et d'Irlande du Nord
France
Japon
Italie
Belgique/Luxembourg
Espagne
Canada
Suisse
Singapour
Australie
République démocratique allemande
Pologne
Autriche
Tchécoslovaquie
Suède
Hongrie
Chine
Argentine
Yougoslavie
Irlande
Grèce
Afrique du Sud
Norvège

1982/83

436,9
236,8
201,4

169,4

118,6
112,4
55,5
54,8
49,1
40,4
32,5
32,3
41,6
23,3
19,9
18,4
18,9 ~
17,1
15,0
13,2
14,0
11,0
8,9
8,0
9,3
8,6
7,8

1983/84

405,7
253,1
216,9

188,9

130,9
118,8
62,3
49,1
57,2
38,9
38,0
32,8
22,3
23,6
22,6
16,5
18,8
18,3
15,7
15,4
13,3
16,8
9,2

10,3
9,1

10,5
8,7

1984/85

478,3
294,5
234,1

215,4

148,0
118,1
57,6
68,7
64,1
38,6
42,2
32,7
24,5
25,5
27,9
24,1
19,6
18,7
17,2
16,1
15,0
14,3
18,2
12,5
9,3
7,9
8,1

Moyenne

440,3
261,5
217,5

191,2

132,5
116,4
58,5
57,5
56,8
39,3
37,6
32,6
29,5
24,1
23,5
19,7
19,1
18,0
16,0
14,9
14,1
14,0
12,1
10,3
9,2
9,0
8,2

Pourcentage

22,50
13,36
11,11

9,77

6,77
5,95
2,99
2,94
2,90
2,01
1,92
1,67
1,51
1,23
1,20
1,01
0,98
0,92
0,82
0,76
0,72
0,72
0,62
0,53
0,47
0,46
0,42
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Pays"

Finlande
Bulgarie
Danemark
Nouvelle-Zélande
Israël
Roumanie
Philippines0
République de Corée
Turquie
Portugal
Egypte
Chili
République arabe syrienne
Algérie
Tunisie
Iraq
Uruguay
Thaïlande
El Salvador
Kenya
Liban
Iran
Islande
Maroc
Jamahiriya arabe libyenne
Chypre
Hong-kong
Jordanie
Malte
Zimbabwe
Koweït
Arabie Saoudite

TOTAL11

7,2
5,7
6,6
6,8
5,5
6,7

11,6
4,7
4,1
3,5
2,1
1,1
1,8
1,2
1,0
1,4
0,8
0,6
0,6
0,3
0,6
0,4
0,5
0,4
0,3
0,1
0,2
0,3
0,2
0,2
0,1
0,1

1 851,8

8,4
7,0
7,2
7,9
5,4
5,0
2,6
4,7
3,6
3,9
3,0
1,4
0,9
1,3
1,7
1,1
0,9
0,9
0,7
0,5
0,6
0,6
0,4
0,4
0,3
0,2
0,2
0,2
0,2
0,2
0,1
0,1

1 894,9

7,1 
9,0 
7,3 
4,1 
6,3 
4,0 
0,7 
4,6 
5,9 
3,9 
4,3 
2,3
1.7
1.8 
1,1 
0,9
1.0
1.1

- 0,6 
0,9 
0,7 
0,6 
0,4 
0,3 
0,2 
0,2 
0,3 
0,2 
0,2 
0,1 
0,2 
0,2 

2 123,8

Moyenne

7,6
7,2
7,0
6,3
5,7
5,2
5,0
4,7
4,5
3,8
3,1
1,6
1,5
1,4
1,3
1,1
0,9
0,9
0,6
0,6
0,6
0,5
0,4
0,4
0,3
0,2
0,2
0,2
0,2
0,2
0,1
0,1

1 956,8

Pourcentage

0,39
0,37
0,36
0,32
0,29
0,27
0,25
0,24
0,23
0,19
0,16
0,08
0,07
0,07
0,06
0,06
0,05
0,04
0,03
0,03
0,03
0,03
0,02
0,02
0,01
0,01
0,01
0,01
0,01
0,01
0,01
0,01

100,00
SOURCE : Secrétariat de l'Organisation internationale du cacao. Chiffres fondés essentiellement sur des données parues 

dans le Bulletin trimestriel de statistiques du cacao (Londres), livraisons diverses.
a Moyenne, pour les trois années 1982/83-1984/85, des importations nettes de fèves de cacao, augmentées des 

importations brutes de produits dérivés du cacao, converties en équivalent fèves de cacao par application des coefficients 
de conversion prévus à l'article 28.

b Liste limitée aux pays important plus de 100 tonnes par an.
c Les Philippines peuvent être classées aussi comme membre exportateur.
d Les chiffres étant arrondis, les totaux ne correspondant pas toujours à la somme exacte de leurs éléments.

[Pour les pages de signatures, voir p. 295 du présent volume.]
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DECLARATION MADE DÉCLARATION FAITE LORS 
UPON SIGNATURE DE LA SIGNATURE

UNION OF SOVIET SOCIALIST UNION DES RÉPUBLIQUES 
REPUBLICS SOCIALISTES SOVIÉTIQUES

[RUSSIAN TEXT — TEXTE RUSSE]

«qxo B cBexe CBoefi HSBecTHoS nosHUHH no KopeficKOMy Bonpocy CCCP ne 
MOJKCT npH3Haxi> npaBOMepHWM HaHMenoBaHHe «KopeôcKaH PecnyéjiHKa», co- 
flepacameecH B IIpHJioîKeHHH «E» K CorjiaraeHHio».

[TRANSLATION] [TRADUCTION]

In view of its well-known position on the Etant donné sa position bien connue 
Korean question, the Union of Soviet sur la question de Corée, le Gouvernement 
Socialist Republics cannot recognize as de l'Union des Républiques socialistes so- 
lawful the designation of "Republic of viétiques ne peut reconnaître comme légale 
Korea" contained in annex E to the la désignation «République de Corée» 
Agreement. figurant à l'annexe E de l'Accord.
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